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1  La concertation préalable  

1.1 Objet et c adre légal de la concertation préalable  

 

Objet de la concertation préalable  

 

Une concertation préalable est organisée à Châteauneuf -Val-de -Bargis Þ!m͕jojujbujwf!e͕jc!wphu!Gsbodf!TBTV!

ebot!mf!dbesf!ev!eçwfmpqqfnfou!e͕vo!qspkfu!bhsjwpmubírvf/!Df!qspkfu!ftu!jojujç!fu!eçwfmpqqç!qbs!jc!wphu!

France SASU, dont le siège social est situé au 19 avenue Georges Pompidou à Lyon (69003), et sera porté 

administra tivement par la société de projet SOLEFRA 31 SAS.  

Jm!t͕çufoe!tvs!vof!tvsgbdf!ef!60 hectares et affichera une puissance de  m͕psesf!ef 42MWc pour une 

qspevdujpo!e͕fowjspo!58 111!NXi!qbs!bo-!tpju!m͕çrvjwbmfou!ef!mb!dpotpnnbujpo!ef!23 000 foyers . 

 

Cadre légal de la concertation préalable  

 

La concertation préalable est encadrée r églementairement et fav psjtf! mf! qbsubhf! ef! m͕jogpsnbujpo!

notamment aux habitants de la commune. Elle permet un échange constructif sur les dbsbduçsjtujrvft!e͕vo!

projet agrivoltaïque, ses objectifs , son impact tvs!m͕fowjspoofnfou!ainsi que sur m͕bnçobhfnfou!ev!ufssjupjsf/! 

Dfuuf!dpodfsubujpo!ftu!bvttj!m͕pddbtjpo!ef!eçcbuusf!eft!tpmvujpot!fowjtbhçft!bgjo!ef!t͕bebqufs!bv!njfvy!bvy!

caractéristiques locale s.  

 

Il existe deux types  de con certation préalable  :  

ü M͕vof!sçhjf!qbs!mf!dpef!ef!m͕fowjspoofnfou/!Fmmf!qfvu!èusf!njtf!fo!ővwsf!ef!uspjt!gbåpot!ejggçsfouft!;! 

¶ Sur initiative du ma îusf!e͕pvwsbhf! ͐procédure volontaire  

¶ Sur demande du préfet : au cas par cas  

¶ Tvs!efnboef!eft!djupzfot!qbs!bqqmjdbujpo!ef!mfvs!espju!e͕jojujbujwf 

ü Mb!tfdpoef!sçhjf!qbs!mf!dpef!ef!m͕vscbojtnf!;!jm!qsçwpju!fo!fggfu!vof!dpodfsubujpo!qsçbmbcmf!; 

¶ Qpvs!mft!eçdjtjpot!mpdbmft!e͕jnqpsubodf!ufmle rv͕vof!sçwjtjpo!ev!Qmbo!Mpdbm!e͕Vscbojtnf! 

¶ Qpvs!mft!efnboeft!jnqmjrvbou!mb!npejgjdbujpo!e͕vo!epdvnfou!e͕vscbojtnf 

 

Dans le cas du projet de Bussy-le-grand-! jm! t͕bgit de la concertation préalable au titre du code de 

m͕fowjspoofnfou! tvs! jojujbujwf! ev! nbjusf! e͕pvwsbhf/!Cette concertation préalable doit alors respecter 

plusieurs règles strictes  :  

¶ La concertation préalable est d'une durée minimale de 15 jours et d'une durée maximale de 3 

mois 

¶ 15 jours avant le début de la concertation, le public doit être informé des modalités et de la 

durée de la concertation par voie dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les lieux 

concernés par la concertation ainsi que, selon l'importance et la natu re du projet, par voie de 

publication locale. Cela se traduit concrètement par  :  
o Une publication sur un site internet  
o Affichage sur les lieux du projet  sur format A4 avec caractère gras de 2cm minimum de 

hauteur  
o Selon l'importance et la nature du projet  : une publication dans 2 journaux locaux  

¶ Un registre matériel est mis à disposition du public pendant toute la durée de la concertation 

préalable  
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¶ B!m͕jttvf!ef!mb!dpodfsubujpo!qsçbmbcmf!mf!nbjusf!e͕pvwsbhf dispose de 3 mois pour  rédige r un bilan 

de concertation rendu publi c sur le site de la préfecture comportant mft!fotfjhofnfout!rv͕jm!

tire de cette concertation préalable et les conséquences sur le projet.  

Cette démarche est menée pendant la phase de développement du projet  et le bilan de cette concertation 

est joint au dossier  ef!qfsnjt!ef!dpotusvjsf!qpvs!mb!qibtf!e͕jotusvdujpo/! 

 

1.2 Mod alité s de la concertation préalable  

 

La concertation préalable se déroulera du lundi 26 mai 2025 au vendredi  13 juin 2025  inclus.  

Tout au long de cette durée, ce  dossier de concertation préalable est  mis à disposition en mairie de Bussy-

le-grand  qfoebou! mft! kpvst! fu! ifvsft! e͕pvwfsuvsft! ibcjuvfmmft! fu! tvs! mf! tjuf! joufsofu!

https://www.ibvogt.fr/projet -agrivoltaique -bussy-le-grand/  . 

Il contient toutes les informations nécessaires pour comprendre la démarche agrivoltaïque et les 

particularités du projet.  

Le public pourra  exprimer ses observations et propositions  :  

¶ En mairie de Bussy-le-grand grâce aux registres mis à disposition  

¶ Qbs!wpjf!qptubmf!Þ!m͕besfttf!tvjwbouf :  

ib vogt France SASU - 19 Avenue George s Pompidou  ͐69003 Lyon  

¶ Qbs!wpjf!çmfduspojrvf-!Þ!m͕besfttf!tvjwbouf  bussy-le-grand@ibvogt.com  . 

 
 

 

Qfsnbofodf!qvcmjrvf!e͕jogpsnbujpo!; 

  

ib vogt organise une permanence publique le lundi 26  mai 2025 de 16h30  à 19h30  à la mairie de Bussy-le-

grand , 2 Rue de la Montagne -!fo!qsçtfodf!ef!m͕çrvjqf!fo!dibshf!ev!qspkfu. Ce moment a pour objectif de 

répondre aux questions de chacun afin de favoriser une meilleure compréhension du projet.  

 
 

Bilan de concertation :  

 

Au terme  de la période de concertation, m͕çrvjqf!qspkfu recueillera les avis déposés et rédigera dans les 3 

mois qui suivent un bilan de cette concertation préalable. Df!cjmbo!tfsb!m͕pddbtjpo!qpvs!ib vogt  de répondre 

à toutes les interrogations et de formuler les éléments qui ont été pris en compte dans le développement 

du projet.  Il sera rendu publi c en mairie de Bussy-le-grand  pendant 2 mois et sur le site internet du projet .  

  

https://www.ibvogt.fr/projet-agrivoltaique-bussy-le-grand/
mailto:bussy-le-grand@ibvogt.com
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2 M͕çofshjf!tpmbjsf  

Contexte  

 

La lutte contre les changements climatiques et leurs répercussions est un objectif mondial majeur. En 

France, des personnes subissent déjà les impacts importants du changement climatique (inondations, 

tçdifsfttf-! wbhvf! ef! dibmfvs-! fud/*/! Qbs! fyfnqmf-! m͕booçf! 3134! b! çuç! m͕booçf! mb! qmvt! dibvef! kbnbjt!

fosfhjtusçf!e͕bqsæt!mf!tfswjdf!Dpqfsojdvt!tvs!mf!dibohfnfou!dmjnbujrvf!)D4T*1. Dans le monde, ce sont des 

populations entières qui sont affectées par des phénomènes climatiques extrêmes, une montée du niveau 

de la mer, des variations mét éorologiques imprévisibles.   

 

B!m͕psjhjof!ef!dft!qiçopnæoft-!mft!çnjttjpot!ef!gaz à Effet de Serre (GES) provenant des activités humaines 

qui sont en constante augmentation et atteignent, année après année leur plus haut niveau historique. Sans 

action, la température moyenne à la surface de notre planète devrait dépasser 3°C en 2100.  

 

 

B!m͕çdifmmf!npoejbmf 

 

Qpvs!gbjsf!gbdf!bv!dibohfnfou!dmjnbujrvf-!mft!qbzt!pou!dpowfov-!ebot!mf!dbesf!ef!m͕Bddpse!ef!Qbsjt!mpst!ef!

mb!DPQ!32!rvj!t͕ftu!eçspvmçf!fo!eçdfncsf!3126-!ef!t͕fnqmpzfs!Þ!mjnjufs!m͕bvhnfoubujpo!ef!mb!ufnqçsbuvsf!

mondiale bien en dessous de 2°C et, compte te ov!eft!sjtrvft!hsbwft-!ef!t͕fggpsdfs!e͕buufjoesf!bv!nbyjnvn!

1,5°C.  

 

Mf!7f!sbqqpsu!ev!HJFD!bmfsuf!rvf!e͕jdj!3141-!rvfms que soient les scénarios, la température à la surface du 

globe se sera élevée de 1,5°C par rapport à la période pré -industrielle. Le rapport indique que ce 

réchauffement pourrait être maintenu en dessous des 2°C, notamment en réduisant fortement les 

émissions de gaz à effet de serre.  

 

Dpokvhvç!bvy!çdpopnjft!e͕çofshjft-!mf!eçwfmpqqfnfou!eft!çofshjft!sfopvwfmbcmft!ftu!m͕vof!eft!tpmvujpot!

identifiées pour diminuer notre dépendance aux énergies fossiles et ainsi réduire nos émissions de GES.   

 

 

B!m͕çdifmmf!ef!m͕Vojpo!fvspqçfoof!fu!gsboåbjtf 

 

M͕Vojpo!evspqçfoof!b!eçufsnjoç!vo!dbesf!e͕bdujpot!fo!nbujæsf!ef!dmjnbu!fu!e͕çofshjf!Þ!m͕ipsj{po!3141!

adopté par le Conseil evspqçfo!fo!pdupcsf!3125/!Df!dbesf!e͕bdujpo!qsçwpju!eft!djcmft!fu!pckfdujgt!

tusbuçhjrvft!Þ!m͕çdifmmf!ef!m͕VF!qpvs!mb!qçsjpef!3132-2030.  

 

 
1 https://www.notre -environnement.gouv.fr/actualites/breves/article/climat -2023 -annee -la-plus-chaude -jamais-enregistree -selon -

copernicus#:~:text=Climat%20%3A%202023%2C%20ann%C3%A9e%20la%20plus%20chaude%20jamais%20enregistr%C3%A9e%2C%20s

elon%20Copernicus  

https://www.notre-environnement.gouv.fr/actualites/breves/article/climat-2023-annee-la-plus-chaude-jamais-enregistree-selon-copernicus#:~:text=Climat%20%3A%202023%2C%20ann%C3%A9e%20la%20plus%20chaude%20jamais%20enregistr%C3%A9e%2C%20selon%20Copernicus
https://www.notre-environnement.gouv.fr/actualites/breves/article/climat-2023-annee-la-plus-chaude-jamais-enregistree-selon-copernicus#:~:text=Climat%20%3A%202023%2C%20ann%C3%A9e%20la%20plus%20chaude%20jamais%20enregistr%C3%A9e%2C%20selon%20Copernicus
https://www.notre-environnement.gouv.fr/actualites/breves/article/climat-2023-annee-la-plus-chaude-jamais-enregistree-selon-copernicus#:~:text=Climat%20%3A%202023%2C%20ann%C3%A9e%20la%20plus%20chaude%20jamais%20enregistr%C3%A9e%2C%20selon%20Copernicus


Dossier de concertation préalable  ͐Bussy-le-grand  

10 

Les objectifs clés pour 2030 sont :  

¶ Sçevjsf!mft!çnjttjpot!ef!hb{!Þ!fggfu!ef!tfssf!e͕bv!npjot!51 % (par rapport aux niveaux de 

1990)  ; 

¶ Porter la part des énergies renouvelables à au moins 42  % ; 

¶ Bnçmjpsfs!m͕fggjdbdjuç!çofshçujrvf!e͕bv!npjot!43-6 %. 

  

La Commission evspqçfoof!t͕ftu!bvttj!gjyçf!dpnnf!pckfdujg!e͕buufjoesf!vof!Fvspqf!ofvusf!fo!dbscpof!e͕jdj!

3161/!M͕vof!eft!tfqu!hsboeft!dpnqptbouft!tusbuçhjrvft!dpotjtuf!Þ!¬maximiser le déploiement des 

çofshjft!sfopvwfmbcmft!fu!m͕vujmjtbujpo!ef!m͕çmfdusjdjuç!qpvs!eçdbscpofs!m͕bqqspwjtjpoofnfou!çofshçujrvf!ef!

m͕Vojpo». 

  

B!df!ujusf-!mb!Gsbodf-!fo!3133-!b!e͕bjmmfvst!çuç!mf!tfvm!qbzt!ef!m͕Union européenne à être condamné à verser 

611!njmmjpot!e͕fvspt!e͕bnfoef!qpvs!of!qbt!bwpjs!sftqfdufs!m͕pckfdujg!ef!34&!e͕çofshjft!sfopvwfmbcmft!ebot!

mb!dpotpnnbujpo!csvuf!e͕çofshjf!fo!3131/ 

  

B!m͕çdifmmf!obujpobmf-!mb!QQF!çubcmju!mft!qsjpsjuçt!e͕bdujpot!ev!hpvwfsofnfou!fo!nbujæsf!e͕çofshjf!qpvs!mft!21!

prochaines années (2019 -2023 et 2024 -3139*/!Fmmf!ftu!sçbduvbmjtçf!upvt!mft!6!bot/!Qpvs!buufjoesf!m͕pckfdujg!

ef!51&!e͕çofshjft!sfopvwfmbcmft!ebot!mb!qspevdujpo!e͕çmfdusjdjuç!fo!3141!gjyçf!qbs!mb!mpj!gsboåbjtf-!vof!

bddçmçsbujpo!ef!upvuft!mft!gjmjæsft!eft!çofshjft!sfopvwfmbcmft!ftu!oçdfttbjsf/!M͕pckfdujg!qpvs!mft!jotubmmbujpot!

ef!qspevdujpo!qipupwpmubírvf!ftu!e͕buufjoesf!fousf!46-2!fu!55!HX!fo!3139/!Fin 2024, la capacité totale 

jotubmmçf!çubju!e͕fowjspo!36-4!HXd/ 

 
Figure 1 : Evolution de la puissance solaire raccordée au niveau national (source  : RTE ͐  Qbopsbnb!ef!m͕çmfdusjdjuç!renouvelable au 31 décembre 

2023)  

 

Malgré  une augmentation plus importante sur les trois dernières années, la France reste encore très loin de 

m͕pckfdujg!ef!3139 qui demande de doubler la capacité installée.  

Cette capacité est aussi joçhbmfnfou!sçqbsujf!ebot!m͕ifybhpof/!Certaines régions comme la Nouvelle -

Brvjubjof!pv!m͕Pddjubojf!tpou!usæt!npusjdft!fu!sfqsçtfoufou!Þ!fmmft!tfvmft!sftqfdujwfnfou!33&!fu!29&!ef!

la capacité installée en France.  
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Figure 2 : Puissance solaire raccordée par région au 31 décembre 2023 (source  : RTE ͐  Qbopsbnb!ef!m͕çmfdusjdjuç!sfopvwfmbcmf!bv!42!eçdfncsf!

2023)  

Jm!ftu!epod!jnqpsubou!e͕bddçmçsfs!df!qspdfttvs notamment dans les régions où le solaire est moins 

développé.  

Qpvs!df!gbjsf-!mb!mpj!e͕bddçmçsbujpo!eft!çofshjft!sfopvwfmbcmft-!qspnvmhvçf!fo!nbst!3134-!wjtf!Þ!bddspître le 

déploiement des E nR en France notamment en libérant du foncier par le biais de zone s e͕bddçmçsbujpo/  

  

Ce projet contribuera à environ 2,5 &!ef!m͕pckfdujg!boovfm!ef!eçwfmpqqfnfou!eft!dfousbmft!qipupwpmubírvft!

au sol qui est de 2000 MWc selon la PPE.  

 

B!m͕çdifmmf!sçhjpobmf  

  

Mf!tdiçnb!sçhjpobm!e͕bnçobhfnfou-!ef!eçwfmpqqfnfou!evsbcmf!fu!e͕çhbmjuç!eft!ufssjupjsf!)TSBEEFU*!ftu!

vo!pvujm!qmbojgjdbufvs!ebot!mf!epnbjof!ef!m͕bnçobhfnfou!ev!ufssjupjsf-!ef!mb!npcjmjuç!eft!qpqvmbujpot!fu!ef!

la lutte contre le réchauffement climatique.   

Celui de la région Bourgogne -Franche-Comté cible un objectif de 3800 MW en 2030 et 10800  MW en 2050 

en termes de  production photovoltaïque. En 2018, la puissance installée était de 271 MW pour une 

production annuelle de 292 GWh. Cela correspond à une multiplication par 13 de la puissance installée entre 

2018 et 2030.  
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Figure 3 : Objectifs du SRADDET en Bourgogne -Franche-Comté (Source  : SRADDET) 

 

En conclusion, la centrale agrivoltaïque de Bussy-le-grand  sçqpoe!bvy!pckfdujgt!e͕çofshjft!sfopvwfmbcmft!

régionaux et départementaux fixés, et placés sous la responsabilité du préfet.  

  

0

2000

4000

6000

8000

10000

12000

Puissance installée en

décembre 2023

Objectifs de puissance

installée en 2030

Objectifs de puissance

installée en 2050

M
W

Objectifs du SRADDET en Bourgogne -Franche-Comté



Dossier de concertation préalable  ͐Bussy-le-grand  

13 

3 Présentation d ͕jc!wphu 

Le projet est développé par la société ib vogt France SASU, filiale à 100% de l'entreprise ib vogt GmbH,  

pour le compte de la société SOLEFRA 31 SAS créée spécifiquement pour le projet de Bussy -le-Grand.  

 

M͕çrvjqf!ef!eçwfmpqqfnfou!bqqbsujfou!Þ!m͕fousfqsjtf!jc!wphu!Gsbodf-!vof!gjmjbmf!Þ!211&!e͕jc!wphu!HncI!epou!

mf!tjæhf!tpdjbm!ftu!tjuvç!Þ!Cfsmjo/!jc!wphu!Gsbodf!usbwbjmmf!fo!sfmbujpo!çuspjuf!bwfd!m͕fousfqsjtf!næsf!rvj!qpttæef!

vof!hsboef!fyqçsjfodf!ebot!m͕bobmyse technique, la conception des centrales ainsi que dans le financement 

de projet.  

 

Gpoeçf!fo!3113-!jc!wphu!ftu!vof!fousfqsjtf!gbnjmjbmf!tqçdjbmjtçf!efqvjt!qmvt!ef!31!bot!ebot!m͕çofshjf!tpmbjsf/!

A son origine, ib vogt conseillait des industriels pour la conception et le fonctionnement des usines de 

fabrication de panneaux photovoltaïques.  Efqvjt!311:-!jc!wphu!t͕ftu!tqçdjbmjtç!bwfd!tvddæt!ebot!mf!

eçwfmpqqfnfou-!mb!dpotusvdujpo-!m͕fyqmpjubujpo!fu!mb!hftujpo!e͕bdujgt!ef!dfousbmft!qipupwpmubírvft!bv!tpm!ef!

ibvuf!rvbmjuç/!jc!wphu!ftu!bvkpvse͕ivj!vo!eçwfmpqqfvs!ef!qspkfut!tpmbjsft!QW!ef!hsboef!quissance, implanté 

dans le monde entier. Son expertise interne permet le développement de centrales PV clés -en-main de 

haute qualité pour des investisseurs du monde entier.  

 

Actuellement, ib vogt emploie plus de 900 salariés provenant de plus de 70 nationalités différentes. 

M͕fousfqsjtf!ftu!ejsjhçf!qbs!Boupo!Njmofs-!qjpoojfs!ef!m͕joevtusjf!tpmbjsf!fu!opubnnfou!dp-fondateur de 

m͕fousfqsjtf!ef!gbcsjdbujpo!ef!npevmft!RDfmmt/! 

 

B!df!kpvs-!jc!wphu!b!sçbmjtç!qmvt!ef!211!dfousbmft!sfqsçtfoubou!vof!dbqbdjuç!upubmf!e͕fowjspo!2-7!HXd!ef!

projet en exploitation. On peut noter parmi ces succès la centrale de Scaldia aux Pays -Cbt!e͕vof!qvjttbodf!

totale de 54,8 MWc, la centrale de Benban en  Fhzquf!e͕vof!dbqbdjuç!ef!75-2!NXd!pv!fodpsf!mb!dfousbmf!

e͕Bsboepo!fo!Gsbodf!ef!31-9!NXd/ 

 

ib vogt en France et dans le monde  

 

Mf!tjæhf!tpdjbm!e͕jc!wphu!HncI!ftu!tjuvç!Þ!Cfsmjo/!Upvufgpjt-!m͕fousfqsjtf!ftu!jnqmbouçf!ebot!ef!opncsfvy!

pays et possède des bureaux en France (Lyon), Espagne, Pays -Bas, Angleterre, Etats -Unis, Afrique du Sud, 

Inde, Australie...  
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Figure 4 : Localisation d es bureaux (source  : ib vogt)  

M͕fousfqsjtf!b!eçwfmpqqç!eft!qspkfut!ebot!64!qbzt!bwfd!vof!qvjttbodf!ef!dfousbmft!QW!dpotusvjuft!fu0pv!

construction de 4,7 GWc.  

 

M͕fousfqsjtf!jc!wphu!Gsbodf!TBTV!ftu!vof!gjmjbmf!eçejçf!bv!nbsdiç!gsboåbjt!dsççf!fo!nbst!312:/!Mft!

dpmmbcpsbufvst!tpou!sçqbsujt!tvs!ef!opncsfvtft!bhfodft!fo!Sçhjpot/!Dfuuf!qspyjnjuç!qfsnfu!e͕bebqufs!mft!

solutions aux besoins des territoires et de développe r une concertation de qualité avec les parties 

prenantes du projet.  

 

jc!wphu!Gsbodf!ejtqptf!e͕vof!çrvjqf!qmvsjejtdjqmjobjsf!e͕fowjspo!71 qfstpooft-!joufswfobou!tvs!m͕fotfncmf!ev!

dzdmf!ef!wjf!e͕vo!qspkfu!qipupwpmubírvf-!ef!mb!qsptqfdujpo!Þ!mb!njtf!fo!tfswjdf-!mft!çrvjqft!tpou!pshbojtçft!

comme ceci  : 

Figure 5 : Répartition des agences et des projets en France (source : ib vogt)  
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¶ Une équipe de prospection et de développement répartie sur les 3 régions géographiques 

suivantes : Est, Ouest et Nord, chacune composée de responsables régionaux, de développeurs 

territoriaux et de chefs de projets.  

 

¶ Vof!çrvjqf!ef!gjobodfnfou!dibshçf!e͕bobmztfs!mb!gbjtbcjmjuç!çdpopnjrvf!eft!qspkfut-!ef!dsçfs!vo!

npoubhf!gjobodjfs-!e͕pcufojs!vo!ubsjg!e͕bdibu!ef!m͕çmfdusjdjuç!fu!ef!usbwbjmmfs!bwfd!mft!qbsufobjsft!

gjobodjfst!e͕jc!wphu/ 

 

¶ Vo!qòmf!fowjspoofnfou!dpnqptç!e͕vof!sftqpotbcmf!fu!ef!rvbusf!dppsejobufvst!fowjspoofnfou!

permettant de coordonner le suivi des études environnementales pour chaque projet.  

 

¶ Vo!qòmf!bhspopnjf!dpnqptç!e͕vof!sftqpotbcmf!fu!ef!efvy!johçojfvst!bhspopnft!rvj!bqqpsuf!vof!

expertise sur les problématiques agricoles liées aux projets (notamment dans la construction du 

projet agricole en agrivoltaïque), pilote la réalisation des études agricoles, fait de la veille 

sçhmfnfoubjsf!fu!qbsujdjqf!bvy!jotubodft!usbwbjmmbou!tvs!m͕bhsjwpmubítnf!bv!ojwfbv!obujpobm/ 

 

¶ Un pôle raccordement qui travaille à la faisabilité technique du raccordement des projets 

développés. En lien avec les gestionnaires de réseau Enedis et RTE, une solution de raccordement 

est déployée.  

 

¶ Un cartographe qui travaille tout au long du développement du projet, en effet cette compétence 

qfsnfu-!e͕vof!qbsu-!ef!djcmfs!qsçdjtçnfou!mft!tjuft!p÷!m͕jnqmboubujpo!e͕vof!dfousbmf!QW!tfsbju!mb!qmvt!

pertinente -notamment au regard des enjeux réglementaires  et environnementaux - <!fu!e͕bvusft!

qbsu-!e͕bwpjs!vof!bqqsçifotjpo!qsçdjtf!eft!fokfvy!fu!dpousbjouft!sfodpousçt!tvs!dibrvf!qspkfu/! 

 

Depuis sa création, ib vogt France a construit plusieurs centrales photovoltaïques sur le territoire français 

pour une puissance totale de 80 MWc. On retrouve notamment les centrales :  

 

- d'Arandon (38) d'une puissance de 20,6 MWc, alimentant environ 23 600 personnes en énergie 

verte (hors chauffage). Installée en juin 2022 sur une ancienne carrière remblayée, une attention 

particulière a été apportée au respect des enjeux environnementaux et paysager (évitement et 

réduction des milieux sensibles, maintien des fonctionnalités écologiques)  ;  

 
Figure 6 ;!Qspkfu!e͕Bsboepo!)Tpvsdf : ib vogt)  



Dossier de concertation préalable  ͐Bussy-le-grand  

16 

- de Til-Diàufm!)32*!e͕vof!qvjttbodf!ef!2:!NXd qfsnfuubou!e͕bmjnfoufs!31!111!qfstpooft!fo!çofshjf!

wfsuf!)ipst!dibvggbhf*/!Jm!t͕bhju!e͕vo!qspkfu!njt!fo!tfswjdf!fo!3133!tvs!eft!ufssbjot!bhsjdpmft!ef!

nature agronomique assez médiocre, présentant peu de réserve en éléments fertilisants du sol. 

Cette centra le photovoltaïque a été rendu compatible avec l'exercice d'une activité pastorale 

contribuant à pérenniser un élevage ovin qui historiquement préexistait sur ces parcelles avant leur 

mise en culture. La centrale de Til -Diàufm!gbju!m͕pckfu!t͕vo!tvjwj!bhspopmique (sur les plans de la 

qspevdujpo!gpvssbhæsf!fu!ef!m͕jnqbdu!{ppufdiojrvf*!fo!qbsufobsjbu!bwfd!mb!Dibncsf!e͕Bhsjdvmuvsf!

de Côte -e͕Ps!efqvjt!3135/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : Projet de Til -Châtel (Source  : ib vogt)  
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Les équipes construction du groupe (dont des ingénieurs en France) ont assurés la construction de la 

dfousbmf!ef!Dbtbm!eb!Dpsujåb!fo!nbj!3135!bv!Qpsuvhbm-!e͕vof!qvjttbodf!ef!38!NXd!qfsnfuubou!m͕bddæt!

e͕fowjspo!41!111!qfstpooft!Þ!vof!çofshjf!sfopvwfmbcmf!)iors chauffage).  

 

 
Figure 8 : Centrale de Casal da Cortiça (source  : ib vogt)  

 

Cette centrale est constituée de trackers 1 axe monopieux. Chaque axe accueille 2 modules en portait.  

Ces structures sont couramment employées dans les projets agrivoltaïques  actuellement en France.  

 

 
Figure 9 : structures de trackers monopieux à Casal da Cortica pendant la construction (source  : ib vogt)  
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Expertise du Groupe  

 

Complètement orientés vers des solutions de centrales photovoltaïques au sol de haute qualité, ib vogt 

joufswjfou!tvs!m͕fotfncmf!eft!çubqft!e͕vo!qspkfu!qipupwpmubírvf :  

 

 
Figure 10 : Développement intégré des projets (source  : ib vogt)  

Certification qualité  

 

Depuis fin 2019, ib vogt GmbH est certifié ISO 9001 (management de la qualité), ISO 14001 (Environnement), 

JTP!56112!)Tbouç!fu!Tçdvsjuç!bv!usbwbjm*!fu!JTP!6112!)nbobhfnfou!ef!m͕çofshjf*/! 

 

 
Figure 11 ;!Mft!dfsujgjdbujpot!e͕jc!wphu!)Tpvsdf : ib vogt)  
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4 Qsjodjqf! ef! gpodujpoofnfou! e͕vof!
centrale agrivoltaïque  

Une installation solaire agrivoltaïque  qspevju!ef!m͕çmfdusjdjuç!rvj!bmjnfouf!ejsfdufnfou!mf!sçtfbv!ef!ejtusjcvujpo!

électrique. Le fonctionnement peut être décrit de la manière suivante :  

¶ Les particules de lumière ou photons heurtent la surface du matériau photovoltaïque disposé en 

cellules ou en couches minces puis transfèrent leur énergie aux électrons présents dans la matière 

qui se mettent alors en mouvement dans une direction particuli ère ;  

 

¶ Le courant électrique continu qui se crée par le déplacement des électrons est alors recueilli par 

des fils métalliques très fins connectés les uns aux autres et ensuite acheminé à la cellule 

photovoltaïque suivante ;  

 

¶ Mf!dpvsbou!t͕beejujpoof!fo!qbttbou!e͕vof!dfmmvmf!Þ!m͕bvusf!kvtrv͕bvy!cpsoft!ef!dpoofyjpo!ev!qboofbv!

fu!jm!qfvu!fotvjuf!t͕beejujpoofs!Þ!dfmvj!eft!bvusft!qboofbvy!sbddpseçt!bv!tfjo!e͕vof!jotubmmbujpo/! 

 

Plus la lumière qui atteint les cellules est intense, plus le flux électrique produit est important.  

 

 
Figure 12 : Schéma de principe de l'effet photovoltaïque (source : ib vogt)  
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4.1 Mft!dpnqptbout!e͕vof!dfousbmf!qipupwpmubírvf!bv!tpm 

 

Une centrale photovoltaïque au sol est constituée des éléments  suivants :  

¶ Des structures en métal (acier, aluminium, etc.) fixées au sol et organisées en rangées disposées 

tvs!m͕fotfncmf!ev!tjuf/!Dft!tusvduvsft!tpou!bvttj!bqqfmçft!¬ tables  » ;  

 

¶ Des modules photovoltaïques composés de cellules photovoltaïques orientés plein Sud ou 

Est/Ouest avec une inclinaison optimum pour capter les rayonnements du soleil  ; 

 

¶ Des boîtes de jonction permettant de réunir les câbles aériens placés le long des panneaux  ;  

 

¶ Des câbles souterrains de diamètre supérieur aux câbles aériens permettant de relier les 

panneaux aux postes de transformation  ;  

 

¶ E͕bvusft câblages souterrains relient les postes électriques de transformation au poste de 

livraison  ;  

 

¶ M͕çmfdusjdjuç produite est ensuite acheminée au point de raccordement  par ENEDIS (poste 

source) le plus proche  pour alimenter le réseau électrique de distribution.  

 

 

Figure 13 : Schéma de principe du fonctionnement d'un parc photovoltaïque (source  : ib vogt)  
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Concrètement, le projet agrivoltaïque peut être schématisé de la manière suivante  :  

  

 

Figure 14 : Schéma de la centrale agrivoltaïque (Source  : ib vogt)  

4.2 Les panneaux photovoltaïques  

Le choix définitif des modules sera effectué ultérieurement afin de prendre en compte les évolutions 

technologiques et économiques du marché. Toutefois, la centrale photovoltaïque de Bussy-le-grand  utilisera 

des cellules constituées de silicium (technologie cristalline).  

 

Cette technologie est largement privilégiée dans les projets solaires, y compris agrivoltaïques, pour de 

nombreuses raisons  : 

 

1. Efficacité énergétique élevée  

Les panneaux bifaciaux en silicium cristallin offrent des rendements élevés (plus de 24% pour les panneaux 

monocristallins), ce qui permet de produire une quantité importante d'énergie même sur des surfaces 

réduites. Cela est particulièrement avantageux po vs!mft!qspkfut!p÷!m͕ftqbdf!ftu!mjnjuç!pv!qbsubhç!bwfd!

e(bvusft!vtbhft-!dpnnf!m͕bhsjdvmuvsf/!Dft!qboofbvy!Þ!ibvu!sfoefnfou!sçevjtfou!bjotj!mb!tvsgbdf!oçdfttbjsf!

Þ!mb!qspevdujpo!e͕çmfdusjdjuç!fu!Þ!m͕buufjouf!eft!pckfdujgt!obujpobvy/!Mft!qboofbvy!qpmzdsjtubmmins, bien que 

légèrement moins performants (rendements de 16 -18 %), restent compétitifs dans des conditions 

e͕fotpmfjmmfnfou!npjot!pqujnbmft!fu!of!tfspou!qbt!qsjwjmçhjçt!jdj/ 

 

2. Durabilité et longévité  

Les panneaux en silicium cristallin sont robustes et ont une durée de vie moyenne de 25 à 30 ans avec des 

pertes de performance limitées au fil du temps (généralement 0,5 % par an) ce qui en fait la technologie la 

plus durable et longévive. Cela garantit u n investissement durable et un bon retour sur investissement.  

 

3. Impact environnemental contrôlé  

Bien que l'extraction et la production du silicium nécessitent de l'énergie, les procédés de fabrication sont 

bien maîtrisés, de plus en plus optimisés et respectent des normes strictes permettant une fabrication à 

grande échelle et donc un retour énergéti que de plus en plus rapide. Une fois en fonctionnement, ces 

panneaux produisent de l'énergie propre sans émissions directes et ne présentent aucun risque de pollution.  

Joufs.

Poste de 

Poste de livraison  

Inter -rangs de 10m minimum  

Poste de transformation  

Clôture  
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Le silicium est abondant dans la croûte terrestre, ce qui en fait une ressource moins critique que les 

matériaux rares ou toxiques utilisés dans d'autres technologies (par exemple, le cadmium dans les panneaux 

à couches minces CdTe).  

 

4. Recyclabilité avancée  

Dpnqbsbujwfnfou!Þ!e͕bvusft!ufdiopmphjft-!mft!qboofbvy!fo!tjmjdjvn!dsjtubmmjo!tpou!cjfo!bebquçt!bvy!gjmjæsft!

de recyclage existantes. Le silicium, le verre, l'aluminium et certains polymères peuvent être récupérés et 

réutilisés, contribuant ainsi à une écon pnjf!djsdvmbjsf/!Fo!Gsbodf-!Tpsfo!ftu!m͕çdp-organisme agréé par les 

pouvoirs publics pour la collecte et le traitement des panneaux photovoltaïques usagés en France. 

Bvkpvse͕ivj-!mf!ubvy!npzfo!ef!wbmpsjtbujpo!qpvs!vo!npevmf!qipupwpmubírvf!Þ!cbtf!ef!tjmjdjvm cristallin et avec 

un cadre en aluminium est de 94%.  

 

5. Fiabilité technique  

Ces technologies ont été largement déployées et testées depuis plusieurs décennies, offrant une 

excellente stabilité de performance dans différentes conditions climatiques, parfois extrêmes. Cela réduit 

mft!sjtrvft!e͕çdifd!ufdiojrvf!pv!ef!eztgpodujpoofnfou dans des projets à long terme.  

 

6. Adaptabilité aux systèmes agrivoltaïques  

Les panneaux cristallins peuvent être configurés en structures surélevées ou ajustées pour permettre un 

passage de la lumière optimal en dessous, répondant aux besoins des cultures agricoles.  

 

7. Coût compétitif  

Grâce à des économies d'échelle et à une production mondiale désormais bien établie, les panneaux solaires 

fo!tjmjdjvn!dsjtubmmjo!tpou!efwfovt!m͕vof!eft!ufdiopmphjft!mft!qmvt!bcpvujft!nbjt!bvttj!mft!qmvt!bcpsebcmft-!

offrant un excellent rapport coût -effica djuç!fu!gbjtbou!bjotj!ev!qipupwpmubírvf!m͕çofshjf!mb!npjot!diæsf. 

 

 
Figure 15. Evolution des coûts de production d'électricité (Image credit: BNEF)  

En résumé, les panneaux solaires à base de silicium cristallin combinent performance énergétique, fiabilité, 

durabilité et compatibilité environnementale, ce qui en fait un choix privilégié pour de nombreux projets, 

dont le projet photovoltaïque de Bussy-le-grand . 
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4.3 Les structures porteuses  

4.3.1 Terrains 1 et 2 (panneaux fixes)  

 

La centrale photovoltaïque sur les terrains 1 et 2 est composée de panneaux photovoltaïques, montés sur 

des structures métalliques légères fixes, en acier galvanisé, inclinées à 30° et orientées en direction du Sud -

Est (terrain 1) et Sud (terrain 2).  

 

Mb!ufdiopmphjf!gjyf!ftu!fyusènfnfou!gjbcmf!qbs!sbqqpsu!Þ!eft!tusvduvsft!npcjmft!qvjtrv͕fmmf!of!dpoujfou!

aucune pièce mobile ni moteur. Par conséquent, elle ne nécessite quasiment aucune maintenance. De plus, 

sa composition en acier galvanisé lui confère un e meilleure résistance.   

 

Les tables photovoltaïques seront installées les unes à côté des autres formant des rangées parallèles à 

m͕byf!Ftu-Ouest. Les tables seront composées dans leur largeur de 2 panneaux au format portrait et de 26 

panneaux au maximum dans la longueur.  

 

M͕bssèuf!jogçsjfvsf!eft!ubcmft!tfsb!Þ!3-6!næusft!ev!tpm!bv!njojnvn!fu!m͕bssèuf!tvqçsjfvsf!tfsb!Þ!6-6!n!ev!tpm!

au maximum. Les tables seront espacées de 25 cm environ et les panneaux de 2 cm pour laisser circuler les 

eaux de ruissellement. Ces dimensions on t été établies en concertation avec les deux exploitants agricoles 

qpvs!rv͕jmt!nbjoujfoofou!mfvs!qsbjsjf!ef!qàuvsf!tvs!mf!tjuf/!Mb!ibvufvs!njojnbmf!eft!ubcmft!qfsnfu!mf!mjcsf!

passage des bovins sous les panneaux.  

 

M͕jodmjobjtpo!eft!qboofbvy!bjotj!rvf!m͕ftqbdfnfou!eft!sbohçft!tpou!mf!sçtvmubu!e͕vof!pqujnjtbujpo!ef!mb!

centrale (ces deux paramètres affectant le rendement).  

 

Tableau 1 : Caractéristiques techniques des panneaux et structures porteuses  

Structures  

Fournisseur Générique  

Modèle  Bifacial 

Puissance nominale  690 Wc  

Orientation  Portrait  

Inclinaison [°]  30  

Azimut [°]  29° SW, 30° SE 

Poids des panneaux [kg]  ~ 32  

L Longueur [mm]  2382  

l  Largeur [mm]  1134 

e Epaisseur [mm]  28 

p Pitch [m]  10,38 

a Distance inter -rangées [m]  6,23 

Wp Longueur projetée [m]  4,15 

h Hauteur maximum [mm  5,50 

c Hauteur minimum [m]  2,50 

W Longueur de table [m]  4,79 
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Figure 16 : Plan des structures fixes de la centrale (source  : ib vogt)  

 

4.3.2 Terrains 3 (Trackers)  

 

Pour la partie en Grande Culture, la centrale photovoltaïque est composée de panneaux photovoltaïques 

montés sur des structures métalliques légères en trackers, en acier galvanisé, avec une inclinaison suivant la 

course du soleil au fil de la journée à +/ - 55° et orientés en direction Est -Ouest.  

 

La technologie des trackers est extrêmement fiable. Elle ne nécessite quasiment aucune maintenance. De 

plus, sa composition en acier galvanisé lui confère une bonne résistance.  

 

Les tables photovoltaïques seront installées les unes à côté des autres, formant des rangées parallèles à 

m͕byf!Opse-Sud. Les tables seront composées, dans leur largeur, de 2 panneaux au format portrait et de 104, 

78, 52 ou 26 panneaux dans la longueur.  

 

La hauteur sous panneaux est supérieure ou égale à 2,50 m au point bas et supérieure ou égale à 5 m au 

qpjou!nçejbo/!Mb!ibvufvs!nçejbof!ftu!nftvsçf!bv!ojwfbv!ef!m͕byf-!fu!mb!ibvufvs!cbttf!bv!ojwfbv!ev!qpjou!mf!

plus bas des panneaux en position verticale. L orsque les panneaux sont inclinés à +/ - 55°, le point bas se 

tjuvf!Þ!3-:7!n!bwfd!vo!eçhbhfnfou!ef!3-:7!n!qbs!sbqqpsu!Þ!m͕byf/ 

 

Mft!ubcmft!tfspou!ftqbdçft!e͕fowjspo!36!dn!fu!mft!qboofbvy!ef!3!dn!qpvs!mbjttfs!djsdvmfs!mft!fbvy!ef!

ruissellement. Ces dimensions, peu courantes dans les projets de centrales photovoltaïques au sol, ont été 

établies en concertation avec les exploitants ag sjdpmft!bgjo!rv͕jmt!qvjttfou!nbjoufojs!mfvs!bdujwjuç!tvs!mf!tjuf/!

Mb!ibvufvs!eft!qboofbvy!qfsnfu!e͕vujmjtfs!mf!nbuçsjfm!ef!dpvqf!fo!efttpvt!ef!dfvy`dj/ 

 

M͕bmjhofnfou!eft!qboofbvy!bjotj!rvf!m͕ftqbdfnfou!eft!sbohçft!tpou!mf!sçtvmubu!e͕vof!pqujnjtbujpo!ef!mb!

centrale (ces deux paramètres affectant le rendement), tout en respectant le taux maximal de 40 % de 

dpvwfsuvsf!ef!mb!tvsgbdf!qspkfuçf!eft!npevmft!tvs!m͕emprise des panneaux photovoltaïques.  
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Tableau 2 : Caractéristiques techniques des panneaux et structures porteuses  

Structures  

Fournisseur Générique  

Modèle  Bifacial 

Puissance nominale  690 Wc  

Orientation  Portrait  

Inclinaison [°]  +/- 55° 

Azimut [°]  29° SW, 74° SW  

Poids des panneaux [kg]  ~ 32  

L Longueur [mm]  2382  

l  Largeur [mm]  1134 

e Epaisseur [mm]  28 

p Pitch [m]  20  

Largeur de travail wc [m]  18 

W Largeur de table [m]  4,97 

h Hauteur maximum [mm  8,00  

c Hauteur minimum [m]  2,50 

 

 

 
Figure 17 : Plan des structures trackers de la centrale (source  : ib vogt)  
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Figure 18 : Plan des structures de la centrale  avec passage du semoir  (Source : ib vogt)  

4.4 Câblage  

Upvt!mft!dàcmbhft!tf!gpou!Þ!m͕bssjæsf!eft!qboofbvy!qipupwpmubírvft!qpvs!dibrvf!ubcmf/!Mft!dàcmft!fyuçsjfvst!

sont traités anti -VW-!sçtjtubout!Þ!m͕ivnjejuç!fu!bvy!wbsjbujpot!ef!ufnqçsbuvsf/!Mf!dàcmbhf!çmfdusjrvf!ftu!

regroupé dans des boites de jonction, fixé t!Þ!m͕bssjæsf!eft!ubcmft-!e͕p÷!sfqbsu!mf!dpvsbou!dpoujov!wfst!mft!

onduleurs décentralisés. Ces boites de jonction intègrent les éléments de protections (fusibles, 

parafoudres, by -pass et diode -anti -retour).  

 

Depuis les onduleurs, les câbles sont enterrés dans un réseau de tranchée situé le long des rangées de 

tables et des pistes à environ 135 cm de profondeur.  

 

Les câbles haute tension en courant alternatif partant du poste de conversion sont enterrés et transportent 

mf!dpvsbou!kvtrv͕bv!sçtfbv!e͕FOFEJT!wjb!mf!qptuf!ef!mjwsbjtpo/ 

4.5 Mf!tztuænf!ef!usbotgpsnbujpo!ef!m͕çmfdusjdjuç 

Mf!tztuænf!ef!usbotgpsnbujpo!ef!m͕çmfdusjdjuç!efqvjt!mf!dpvsbou!dpoujov!jttv!eft!npevmft!qipupwpmubírvft!

kvtrv͕bv!sçtfbv!ef!ejtusjcvujpo!e͕çmfdusjdjuç!tf!dpnqptf!ef!uspjt!çmçnfout!qsjodjqbvy!;!eft!poevmfvst-!eft!

postes électriques de transformation et un p oste de livraison.  

 

Les onduleurs  

 

Les onduleurs convertissent le courant continu généré par les panneaux solaires en courant alternatif, à une 

tension de 800 V et fréquence de 50Hz.  

Des onduleurs triphasés décentralisés, de type «  string  ¹-!e͕vof!dbqbdjuç!ef!441!lX!tfspou!vujmjtçt/!Jmt!tfspou!

installés sur les structures accueillants les panneaux solaires, en -efttpvt!eft!npevmft/!Mft!poevmfvst!e͕vo!

groupe seront connectés en parallèle  kvtrv͕bv!ubcmfbv!cbttf!ufotjpo!e͕vo!qptuf!ef!usbotgpsnbujpo/ 

 

En cas de recours à des onduleurs centralisés, ils seront placés dans les enveloppes des postes de 

transformation, sans impact supplémentaires, et de simples boîtes de jonction DC, de dimensions similaires 

au onduleurs «  string  », seront montées de la même  manière sous les tables de modules.  
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Tous les onduleurs et boîtes de jonction sont conçus pour une installation en extérieur et seront installés à 

60 centimètres du sol minimum.  

 

Figure 19 : Fixation d'un onduleur décentralisé (Source : ib vogt)  

  



Dossier de concertation préalable  ͐Bussy-le-grand  

28  

Les postes électriques de transformation  

 

10 postes de transformation seront nécessaires. Ces postes sont des bâtiments de faible volume (H 3,5 m/l 

2,438 m/L 6,058 m), abritant les transformateurs ainsi que les protections associées, positionnés le long de 

la voirie. Ces postes ont pour fonction d e transformer la tension des onduleurs (800 V) à la tension du 

réseau Enedis de raccordement HTA (20 000V). Les postes de transformation ne nécessitent pas de 

gpoebujpo!cçupo/!Mb!dpvmfvs!ev!qptuf!qfvu!cçoçgjdjfs!e͕vof!mbshf!qbmfuuf!ef!dpmpsjt!qfsnfuubou!voe 

meilleure intégration paysagère.  

 

 
Figure 20  : Schéma et dimensions des postes de transformation  

Un poste de livraison  

 

Jm!t͕bhju!e͕vo!càujnfou!ef!gbjcmf!wpmvnf!)I!4-6n0m!4/4n0M!7-:9n*!qfsnfuubou!m͕joufsgbdf!fousf!mf!sçtfbv!

électrique Enedis et le réseau électrique privé de la centrale solaire. Il contient notamment des dispositifs 

de protection électrique et un système de dpnqubhf!ef!m͕çofshjf!qspevjuf!fu!dpotpnnçf/!Mf!qptuf!ef!

livraison sera surélevé afin de le maintenir au sec en toutes circonstances. Il ne nécessite pas de fondation 

dpvmçf!tvs!qmbdf/!Jm!ftu!çhbmfnfou!nvoj!e͕vo!dvwfmbhf!foufssç!tvs!mf!tjuf!rvj!tfsb!fyusbjt en même temps 

rvf!mf!qptuf!fo!gjo!ef!wjf/!Mb!dpvmfvs!ev!qptuf!qfvu!cçoçgjdjfs!e͕vof!mbshf!qbmfuuf!ef!dpmpsjt!qfsnfuubou!

une meilleure intégration paysagère.  



Dossier de concertation préalable  ͐Bussy-le-grand  

29 

 

 
Figure 21 : Exemple d'un poste de livraison (Source : ib vogt)  

4.6 Clôture, accès, sécurité  

4.6.1 Clôture  

La centrale photovoltaïque sera ceinturée par une clôture garantissant la sécurité des personnes extérieures 

bv!tjuf!fu!mb!tçdvsjuç!eft!jotubmmbujpot!fo!dbt!ef!ufoubujwf!e͕jousvtjpo/! 

 

La clôture mesurera 2 mètres de haut et sera brute, non peinte (couleur métallique). Celle -ci sera de type 

Ursus ¯!fu!npouçf!Þ!m͕fowfst!d͕ftu-à-dire les grosses mailles vers le bas pour permettre la perméabilité de la 

clôture pour la petite et moyenne faun e. Les mailles située partie basse feront minimum 15 cm de large et 

20 cm de haut.  
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Figure 22 ;!Dmòuvsf!¬!vstvt!¹!qmbdçf!Þ!m͕fowfst!)tpvsdf!;!jc!wphu* 

Les poteaux utilisés seront en bois ou en métal, pleins ou bouchés en leur sommet afin de ne pas représenter 

de danger pour la faune.  

4.6.2 Portail  

Ejy!qpsubjmt!e͕bddæt!tfspou!qptjujpooçt!upvu!bv!mpoh!ef!mb!dmòuvsf!qpvs!qfsnfuusf!vo!bddæt!gbdjmf!bvy!

bhsjdvmufvst!fu!bv!TEJT/!Dft!qpsubjm!tçdvsjtçt!)I3!0m!21!n*!tfspou!Þ!efvy!cbuubout!pvwsbou!wfst!m͕fyuçsjfvs!ef!

la zone. Ils seront en acier galvanisé, équ jqçt!e͕vo!hsjmmbhf!bouj-escalade soudé et thermo laqué. Ils seront 

bodsçt!ebot!mf!tpm!qbs!m͕vtbhf!ef!gpoebujpo!cçupo!ef!gbjcmf!qspgpoefvs!)91!dn!fowjspo*/!Mft!efvy!cbuubout!

qpvsspou!èusf!gfsnçt!qbs!vo!wfsspv!nvoj!e͕vo!dbefobt!fu!vo!wfsspv!wfsujdbm/!Mb!dpvmeur des portails seront 

adaptées en fonction des préconisations paysagères.  

4.7 Le Raccordement  

Mf!usbdç!eçgjojujg!ev!sbddpsefnfou!of!tfsb!dpoov!rv͕bqsæt!mb!sçbmjtbujpo!e͕vof!Qspqptjujpo!Ufdiojrvf!fu!

Financière (PTF) par ENEDIS. Pour réaliser cette étude, un permis de construire est nécessaire.  

 

Mft!usbwbvy!ef!sbddpsefnfou!tfspou!sçbmjtçt!qbs!mb!tpdjçuç!FOFEJT/!Jmt!dpotjtufspou!fo!mb!njtf!fo!qmbdf!e͕vof!

ligne électrique enterrée de 20 kV reliant le poste de livraison au point de raccordement. ENEDIS se 

conformera en tout état de cause à la règleme ntation environnementale dans le cadre des demandes 

e͕bvupsjtbujpo!epou!fmmf!b!cftpjo/ 

 

Le projet sera probablement raccordé au Réseau Public de Distribution HTA au niveau du poste de livraison 

ef!Dòuf!e͕Ps!Dfousf!)fo!dsçbujpo!qbs!SUF*-!tfmpo!mf!cbszdfousf!ev!gvtfbv!e͕jnqmboubujpo!Þ!m͕çuvef!dpoov!Þ!

ce jour le long de la ligne, notre raccordem ent mesurerait vraisemblablement 3.6 km en longeant la route.  
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Figure 23 : Tracé du raccordement prévisionnel envisagé (source  : ib vogt)  

 

5 Description du projet agricole  

5.1 Présentation du projet agricole  

5.1.1 Description physique de la parcelle  

La centrale agrivoltaïque de Bussy -le-Hsboe!e͕vof!qvjttbodf!ef!53-7 MWc se situe en partie sur les parcelles 

agricoles YA16, YA17, YB2, YB3, YB4 et YB28 parcelles privées des lieudits «  Sur la forêt  », « Sur la Chapotte  » 

et «  Comme plot  » au Sud-Est de Bu ssy-le-Grand, dans le département de Côte -e͕Ps!)32*!fo!Sçhjpo!

Bourgogne -Franche-Comté. Les parcelles de la partie Nord -Est sont actuellement cultivées en grandes 

dvmuvsft!bwfd!eft!spubujpot!ef!cmç!ufoesf-!ef!mfoujmmf!ef!upvsoftpm-!e͕çqfbvusf!fu!ef!mv{fsof- et les parcelles 

des parties Sud -Ouest et Nord -Ouest en luzerne et trèfle pour le pâturage. Une partie des productions sont 

cultivées avec la certification AB.  
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Figure 24 : Références cadastrales du terrain agricole de la centrale agrivoltaïque de Bussy -le-Grand  (source  : ib vogt ) 

Le projet est réalisé en collaboration avec trois exploitants spécialisés dans les grandes cultures et la 

polyculture élevage bovin. La surface clôturée dédiée à l'agriculture s'élève à environ 60 hectares (59  ,7 ha), 

uboejt!rvf!m͕fnqsjtf!bhsjwpmubírvf!)bst. R 314-219!ev!dpef!ef!m͕çofshjf*!ftu!ef!59!ib/ 

5.1.2 Un projet collectif  

Ce projet a été conçu pour être collectif. Les parcelles du projet sont actuellement cultivées par trois 

exploitations :  

¶ GAEC Warnier  : Une exploitation en polyculture -élevage bovin lait  (Sud-Ouest ) 

Cette exploitation est une structure jeune (création en 2022) avec un jeune agriculteur qui veut développer 

son activité pour travailler avec sa femme (dans le GEAC depuis 2024). Sa production principale est du lait 

venant de son cheptel de 85 vaches pour fowjspo!311!bojnbvy!qsçtfou!tvs!m͕booçf/!Mb!TBV!ftu!ef!31:!ib!

epou!54!ib!fo!qsbjsjft!qfsnbofouft/!M͕bdujwjuç!bhsjdpmf!ftu!sçbmjtçf!bwfd!eft!qsbujrvft!dpowfoujpoofmmft/ 

¶ EARL des Grands Vents  : Une exploitation en polyculture -élevage bovin allaitant  (Nord -Ouest)  

Cette ferme est une exploitation familiale qui va être repris par la fille. La ressource principale de cette 

structure vient de la vente de bovins pour la filière viande. Les pratiques sont en conventionnelles. La SAU 

est de 152ha pour 40 vaches allaitante s. 

¶ SCEA de la Bossière  : Une exploitation en grandes cultures  (Nord -Est) 

Tqçdjbmjtç!ebot!mft!dçsçbmft-!mf!difg!e͕fyqmpjubujpo!qsçwpju!ef!qbsujs!Þ!mb!sfusbjuf/!Mb!TBV!ftu!ef!452!ib/!Mb!

sfqsjtf!ef!m͕bdujwjuç!wb!èusf!sçbmjtçf!qbs!vo!kfvof!bhsjdpmf!ipst!ev!dbesf!gbnjmjbm/!Jm!t͕bhju!ev!tbmbsjç!ef!

m͕fousfqsjtf/!Mft!qspevdujpot!tpou!sçbmjtçft!bwfd!mf!mbcfm!BC!bwfd!ef!opncsfvtft!dçsçbmft!)cmç-!pshf-!͝*!bjotj!

rvf!e͕bvusft!qspevdujpot!)mfoujmmft-!upvsoftpm-!͝*/ 
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5.1.3 La définition des projets agricoles sous panneaux  

De nombreux échanges entre les agriculteurs et ib vogt ont été menés afin de dessiner le projet agricole.  

En cohérence avec les orientations technico -économiques des exploitants, le projet agrivoltaïque a donc 

çuç!ejnfotjpooç!qpvs!nbjoufojs!m͕bdujwjuç!bhsjdpmf!fo!qmbdf-!mf!upvu-!fo!hbsebou!mft!fohjot!bhsjdpmft!bduvfmt/! 

Mb!dibncsf!e͕bhsjdvmuvsf!ef!mb!Dòuf-d͕Ps!b!çhbmfnfou!çuç!tpmmjdjuçf!bgjo!ef!t͕bttvsfs!ef!mb!dpiçsfodf!ev!

qspkfu!fu!dpousbduçf!qpvs!sçbmjtfs!m͕çuvef!qsçbmbcmf!bhsjdpmf/ 

 

5.1.3.1 Le projet agricole du GAEC Warnier : augmenter sa SAU afin de pérenniser son 

exploitation  

Dfuuf!tusvduvsf!bhsjdpmf!çubou!kfvof!)dsçbujpo!fo!3133*!fu!o͕bzbou!qbt!ef!qbsdfmmf!bhsjdpmf!fo!qspqsjçuç-!

m͕fyqmpjubou!ftu!Þ!mb!sfdifsdif!ef!tvsgbdf!tvqqmçnfoubjsf!bgjo!ef!tçdvsjtfs!tft!sbujpot!qpvs!tft!cpwjot/!Tpo!

pckfdujg!ftu!e͕bwpjs!vo!difqufm!qfsnfuubou!Þ!tb!gfnnf!ef!t͕bttpdjfs!Þ!qmfjo!ufnqt!ebot!mf!HBFD!)jotubmmbujpo!

faite en 2024).  

La parcelle du projet concernée par le GAEC est celle qui est au Sud -Ouest (en vert sur le plan ci -dessus). 

M͕fyqmpjubou!o͕ftu!qbt!qspqsjçubjsf!ef!dfmmf-ci. Il est envisagé de mettre une vingtaine de vaches en pâturage 

sur une prairie composé de luzerne. U o!càujnfou!bhsjdpmf!ftu!fowjtbhç!bgjo!ef!tupdlfs!mft!sbujpt!qpvs!m͕ijwfs/ 

 
Figure 25 : Présentation de la parcelle du projet du GAEC Warnier  (source  : ib vogt)  

5.1.3.2 Mf!qspkfu!bhsjdpmf!ev!FBSM!eft!Hsboet!Wfout!;!usbotnfuusf!m͕fyqmpjubujpo!Þ!tb!gjmmf 

Mf!difg!e͕fousfqsjtf!bzbou!qsjt!tb!sfusbjuf-!vof!sçgmfyjpo!b!çuç!nfoçf!bgjo!ef!gbdjmjufs!mb!sfqsjtf!ef!

m͕fyqmpjubujpo!qbs!tb!gjmmf!fu!qpvstvjwsf!m͕bdujwjuç!ef!m͕fyqmpjubujpo!gbnjmjbmf/!Mft!sfwfovt!hçoçsçt!qbs!mf!qspkfu!

bjotj!rvf!mb!tçdvsjtbujpo!e͕vof!tvsgbce agricole pour les 40 prochaines années va permettre à la future 

fyqmpjubouf!e͕bwpjs!vof!wjtjpo!Þ!npzfo!wpjs!mpoh!ufsnf/ 

Mb!qbsdfmmf!ev!qspkfu!dpodfsoçf!qbs!m͕FBSM!ftu!dfmmf!rvj!ftu!bv!Opse-Ouest (en marron sur le plan ci -dessus). 

M͕fyqmpjubujpo!ftu!qspqsjçubjsf!ev!gpodjfs/!Jm!ftu!fowjtbhç!ef!nfuusf!eft!hçojttft!fo!qàuvsbhf!tvs!vof!qsbjsjf!

composé de trèfle annuel. Un bâtime nt agricole est envisagé afin de rentrer les animaux durant la période 

hivernale. 
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Figure 26 ;!Qsçtfoubujpo!ef!mb!qbsdfmmf!ev!qspkfu!e͕FBSM!eft!Hsboet!Wfout!)tpvsdf : ib vogt)  

5.1.3.3 Le projet de la SCEA de la Boissière  : accompagner son salarié dans la reprise de 

m͕fyqmpjubujpo 

M͕fyqmpjubou!bduvfm!qbsubou!cjfouòu!Þ!mb!sfusbjsf-!m͕pckfdujg!ev!qspkfu!ftu!e͕bjefs!tpo!fnqmpzç!ebot!tpo!qspkfu!

ef!sfqsjtf/!Qpvs!mft!nènft!sbjtpot!rvf!qpvs!m͕FBSM!eft!Hsboet!Wfout-!mf!qspkfu!wb!qfsnfuusf!e͕bwpjs!vof!

vision à moyen et long terme pour ce jeu ne agriculteur.  

La parcelle du projet concernée par la SCEA est celle qui est au Nord -Est (en jaune sur le plan ci -dessus). 

M͕fyqmpjubujpo!ftu!qspqsjçubjsf!ev!gpodjfs/!Jm!ftu!fowjtbhç!ef!dpoujovfs!Þ!gbjsf!eft!grandes cultures avec une 

rotation comprenant  ;!mv{fsof!evsbou!4!bot-!cmç!ufoesf!e͕ijwfs!pv!ef!qsjoufnqt!tvs!3!bot-!qspuçbhjofvy-!

upvsoftpm!fu!cmç!ufoesf!e͕ijwfs!pv!ef!qsjoufnqt/ 

 
Figure 27 : Présentation de la parcelle du projet de la SCEA de la Boissière (source  : ib vogt)  
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5.2 Historique du projet et de la concertation effectuée  

Les étapes du projet et la concertation effectuée ( en gras ) sont décrites ci -dessous :  

 

¶ 2022  

¶ Présentation du projet (mairie, DDT)  

¶ Consultation (SDIS21)  

 

¶ 2023  

¶ Délibération favorable du Conseil Municipal  

¶ Définition du projet agricole entre les porteurs de projet agricole et ib vogt  

 

¶ 2024  

¶ Délibération de la commune sur les zones d'accélération des énergies renouvelables (ZAER)  

¶ Présentation du projet à la CA21  

¶ Pôle EnR 

¶ Stand au festival Image Sonore du Château de Bussy -Rabutin pour présenter aux riverains 

m͕bhsjwpmubítnf!fu!mf!qspkfu!ef!Cvttz-le-Grand  

¶ Adaptation du plan et du projet au décret agriPV  

 

¶ 2025  

¶ Comité de projet  

¶ Lettre d'information à la mairie de Bussy -le-Grand et organisation de concertations avec 

permanences à la Mairie  

¶ Permanence publique  du projet  
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5.3 Retombées économiques du projet  

Le projet agrivoltaïque génèrera  des retombées économiques  pour le territoire.  Il convient de  distinguer les 

dépenses ei͕nvestissement  des coûts en phase opération . 

M͕jowftujttfnfou!qpvs!mf!qspkfu!ftu!ftujnç!bvupvs!ef!27 njmmjpot!e͕fvspt (hors raccordement) .  

 

1- 15 à 20  % du montant e͕jowftujttfnfou!auront des retombées directes lors des phases 

développement et construction   

2- Environ 50  &!ev!npoubou!boovfm!eft!dpùut!e͕fyqmpjubujpo!tfsb!sçtfswç!bv!tvjwj!eft!nftvsft!FSD!

(suivi des mesures paysagères , suivi des rendements agricoles , remise en état des terres après les 

usbwbvy͝*-!Þ!m͕fousfujfo!fu!mb!nbjoufobodf!ev!tjuf!fu!Þ!m͕bddæt!bv!sçtfbv!e͕çmfdusjdjuç!fu!cçoçgjdjfsb!

aux entreprises locales.  

 

 

A cela il faut ajouter les retombées locales liées aux différentes taxes présentées dans le tableau de 

synthèse ci -dessous. 

Tableau 3 : Synthèse des retombées fiscales annuelles pour les collectivités  

EPCI FPU Commune  Intercommunalité  Département  

TF (Taxe Fonci ère)  9 000  9 000  9 000  

CFE (Cotisation Foncière 

ef!m͕Fousfqsjtf* 
- 
  

24 000  
  

- 
  

IFER (Imposition Forfaitaire  

sur les Entreprises de 

Réseaux) 

22 000  

  

34 000  

  

56 000  

  

Total  31 000  68 000  65 000  

 

Cela représente en moyenne, un montant d e͕nviron 164 011ͦ!qfsåv!qbs!mft!dpmmfdujwjuçt!dibrvf!booçf!

après la mise en service du site.  

  

La taxe d a͕ménagement sera également versée en deux fois à la commune et au département pour un 

montant respectif estimé à environ 70 000 ͦ!fu!44 000  ͦ/! 

 

Fogjo-!mf!qspkfu!bhsjwpmubírvf!ftu!bduvfmmfnfou!çmjhjcmf!Þ!m͕bqqfm!e͕pggsfs PV bâti  de la CRE (Commission de 

Sçhvmbujpo!ef!m͕Fofshjf*!pour une partie et QW!tpm!fo!dbt!3!cjt!qpvs!m͕bvusf.  
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5.4 Justification du choix du site  

5.4.1 Etudes des sites dégradés  

Les objectifs européens et nationaux en termes de transition énergétique sont essentiellement mis en 

ővwsf!Þ!m͕çdifmmf!eft!dpmmfdujwjuçt!mpdbmft/!Mft!sfttpvsdft!gpodjæsft!epou!fmmft!ejtqptfou!dpotujuvfou!mf!qpjou!

ef!eçqbsu!ef!upvu!qspkfu!e͕bnçobhfnfou/!Mb!sélection des sites revêt ainsi une étape clef dans le 

eçwfmpqqfnfou! e͕vo! qspkfu! tpmbjsf/! Mf! usbwbjm! ef! qsptqfdujpo! qfsnfu! ef! sfdfotfs! mft! dpousbjouft!

réglementaires, environnementales et physiques du secteur étudié. Cette analyse multicritère est 

égalemenu!Þ!nfuusf!fo!sfhbse!bwfd!mf!dbijfs!eft!dibshft!ef!mb!dpnnjttjpo!ef!sçhvmbujpo!ef!m͕çofshjf!)DSF*/!

Df!efsojfs!qsçdjtf!mft!uzqft!ef!ufssbjot!qpvwbou!cçoçgjdjfs!e͕vo!dpousbu!ef!dpnqmçnfou!ef!sçnvoçsbujpo!

pour une durée de 20 ans :  

¶ Cas 1 ;!ufssbjo!tvs!vof!{pof!vscbojtçf!pv!Þ!vscbojtfs!e͕vo!Qmbo!Mpdbm!e͕Vscbojtnf!)QMV*!pv!e͕vo!Qmbo!

e͕Pddvqbujpo!eft!Tpmt!)QPT*!< 

¶ Cas 2 : terrain remplissant les 4 conditions suivantes simultanées :  

 ͐ Tvs!vof!{pof!obuvsfmmf!e͕vo!QMV!pv!e͕vo!QPT!p÷!mft!jotubmmbujpot!e͕çofshjf!sfopvwfmbcmft!tpou!

fyqmjdjufnfou!bvupsjtçft-!pv!tvs!vof!{pof!¬!dpotusvdujcmf!¹!e͕vof!dbsuf!dpnnvobmf-! 

 ͐ Mf!qspkfu!o͕ftu!qbt!jodpnqbujcmf!bwfd!m(fyfsdjdf!e͕vof!bdujwjuç!bhsjdpmf-!qbtupsbmf!pv!gpsftujæsf-! 

 ͐ Non situé en zone humide,  

 ͐ Non soumis à autorisation de défrichement ;  

¶ Cas 2 bis  : terrain remplissant les 4 conditions suivantes simultanées :  

 ͐ Tvs!vof!{pof!bhsjdpmf!e͕vo!QMV!pv!vo!QMVj!pv!vo!QPT!pv!opo-!fo!kbdiæsf!bhsjdpmf!ef!qmvt!ef!6!bot!pv!

être une installation agrivoltaïque. Ou pour les territoires de communes non couvertes par un PLU ou 

vo!QMVj!pv!vo!QPT-!tj!mf!ufssbjo!ftu!tjuvç!ebot!m͕fnqsjtf!e͕vof!fyqmpjubujpo!bhsjdpmf-!mf!qspkfu!epju!tf!

situer sur une jachère agricole de plus de 5 ans ou être une installation agrivoltaïque.  

 ͐ Mf!qspkfu!o͕ftu!qbt!jodpnqbujcmf!bwfd!m(fyfsdjdf!e͕vof!bdujwjuç!bhsjdpmf-!qbtupsbmf!pv!gpsftujæsf-! 

 ͐ Non situé en zone humide,  

 ͐ Non soumis à autorisation de défrichement ;  

  

¶ Cas 3 : terrain situé sur un terrain dégradé , tel que : ancien site pollué, carrière, décharge, site minier, 

eçmbjttç!e͕bçspespnf!pv!e͕jogsbtusvduvsf!ef!usbotqpsut-!gsjdif!joevtusjfmmf-!͝ 

 

 

Vof!qsfnjæsf!çuvef!b!çuç!nfoçf!Þ!m͕çdifmmf!joufsdpnnvobmf!bgjo!e͕jefoujgjfs!mft!tjuft!dpssftqpoebou!bvy!

cas 1 et 3 du cahier des charges de la CRE. Il en ressort que 3 sites répondent aux critères du cas 3 de 

m͕bqqfm!e͕pggsft/! 

Toutefois, seul le site 1 se situe en dehors des zones présentant des contraintes environnementales 

sçeijcjupjsft!qpvs!m͕jotubmmbujpo!e͕vof!dfousbmf!qipupwpmubírvf!)wpjs!4!gjdift!dj-dessous). Par ailleurs, le site 1 

tf!uspvwf!fo!mjnjuf!ev!tjuf!e͕jnqpsubodf dpnnvobvubjsf!ev!sçtfbv!Obuvsb!3111/!Jm!ftu!fo!bdujwjuç!kvtrv͕fo!

3157-!df!rvj!mft!sfoe!jobebquç!Þ!m͕jotubmmbujpo!ef!qboofbvy!qipupwpmubírvft/! 

Bjotj-!qbsnj!mft!tjuft!dpssftqpoebou!bv!dbt!4-!bvdvo!o͕ftu!bebquç!Þ!vo!qspkfu!bduvfmmfnfou/! 

 



Dossier de concertation préalable  ͐Bussy-le-grand  

38 

 

 

 

 



Dossier de concertation préalable  ͐Bussy-le-grand  

39 

 
Figure 28  Récapitulatif des sites cas 3 identifiés sur la Communauté de Communes  

 

 

Mft!tjuft!sfufovt!ev!Dbt!4!pou!çuç!çwbmvçt!tfmpo!qmvtjfvst!dsjuæsft-!ufmt!rvf!m͕bdujwjuç!eft!dbssjæsft-!mb!

proximité au raccordement et aux habitations, etc. Wpjdj!vo!ubcmfbv!sçdbqjuvmbujg!eft!tjuft!)m͕bumbt!eçubjmmç!eft!

sites identifiés se trouve en annexe)  : 

Numéro  Communes  Surface 

(ha) 

Type de 

site  

Commentaire  

1 Corpoyer -la-Chapelle  16,5 Carrière  En exploitation  

2 Pouillenay 9.7 Carrière  En exploitation, Contraintes 

environnementales rédhibitoires (aires 

protégées)  

3 Grignon/ Benoisey  16,25 Carrière  En exploitation, Contraintes 

environnementales rédhibitoires (aires 

protégées)  

Tableau 4 : Récapitulatif des sites cas 3 identifiés  

 

Fo!df!rvj!dpodfsof!mft!tjuft!sfmfwbou!ev!dbt!2-!bvdvo!tjuf!o͕b!çuç!jefoujgjç!fo!efipst!ef!{poft!qsçtfoubou!

des contraintes environnementales rédhibitoires.  

 

Bjotj-!dfuuf!qsfnjæsf!bobmztf!qsptqfdujwf!Þ!m͕çdifmmf!joufsdpnnvobmf!o͕b!qfsnjt!e͕jefoujgjfs!bvdvo!tjuf!fo!

Dbt!2!pv!4!gbwpsbcmf!Þ!m͕jotubmmbujpo!e͕vof!dfousbmf!qipupwpmubírvf/!Ebot!df!dpoufyuf-!fu!dpnquf!ufov!ef!mb!

réglementation favorable au développement  de centrales agrivoltaïques sur des parcelles agricoles (loi 

APER, LOI n° 2023-286!ev!21!nbst!3134!sfmbujwf!Þ!m͕bddçmçsbujpo!ef!mb!qspevdujpo!e͕çofshjft!sfopvwfmbcmft*-!

nous avons élargi notre prospection à des terrains agricoles susceptibles de correspon dre à des Cas 2 bis.  
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Plus généralement, les toitures et parkings ne sont pas étudiés dans le cadre de notre recherche de site en 

sbjtpo!ef!mfvs!usæt!gbjcmf!ubjmmf!rvj!o͕ftu!qbt!Þ!m͕çdifmmf!ef!opusf!bobmztf/ 

5.4.2 Etudes des sites agricoles  

Dans le cadre de notre analyse menée au niveau de la communauté de communes, nous avons identifié un 

site à  Bussy le Grand répondant aux critères d'implantation pour un projet agrivoltaïque. Cette sélection 

repose sur plusieurs critères clés :  

¶ Potentiel agronomique faible des terres  : Nous recherchons des sites présentant un faible potentiel 

agronomique des terres.  

¶ Modèle collectif  : Nous recherchons à développer un projet impliquant différents agriculteurs, en 

priorité sur un terrain communal pour assurer un partage équitable de la valeur créée.  

¶ Proximité au réseau de raccordement  ;!Mf!tjuf!epju!tf!tjuvfs!ebot!vo!sbzpo!ef!21!Þ!26ln!e͕vo!qptuf!

source, cette distance peut être ajustée en fonction de la taille du projet.  

¶ Topographie favorable  : Le terrain doit présenter une bonne topographie avec une surface 

relativement plane, facilitant l'installation des structures photovoltaïques.  

¶ Impact environnemental et paysager minimal  : Nous recherchons un impact visuel et 

environnemental minimal dans nos projets.  

¶ Situé en dehors des sites classés ou inscrits : Le projet doit être implanté hors des zones bénéficiant 

e͕vo!dmbttfnfou!pv!e͕vof!jotdsjqujpo!bv!ujusf!ef!mb!qspufdujpo!qbusjnpojbmf!fu!fowjspoofnfoubmf/ 

5.4.2.1 La justification agricole  

La volonté de maintenir une activité agricole est un facteur majeur pour ce projet, qui combine production 

d'énergie solaire et agriculture. Cela permet de maximiser l'utilisation du terrain et de soutenir l'économie 

locale en offrant une double rentabilit é : énergétique et agricole.  

 

Qbs!bjmmfvst-!fo!mjfo!bwfd!mft!qsçdpojtbujpot!ef!mb!dibncsf!e͕bhsjdvmuvsf-!jm!ftu!bvkpvse͕ivj!qsjpsjubjsf!ef!

privilégier les projets sur des terres agricoles à faible valeur agronomique afin de réduire l'impact sur le 

rendement global des terres agricoles en Côte -e͕Ps/!Dft!ufssft!tpou!sfqsçtfouçft!fo!nbsspo!tvs!mb!dbsuf!

départementale de la classification de la qualité agronomique des sols en Côte d'Or.  

 

Par ailleurs, nous avons mené une analyse des sols sur le site identifié. L ft!sçtvmubut!ef!m͕çuvef!ef!tpm!sçbmjtçf!

qbs!mb!dibncsf!e͕bhsjdvmuvsf!ef!Dpuf!e͕ps!pou!jefoujgjç!vof!{pof!bwfd!ef!cpoof!ufssf!)fo!spvhf*!bv!tve!rvj!

a été retiré du projet afin de respecter la doctrine du département.  
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Gjhvsf!23!Mpdbmjtbujpo!eft!tpmt!qpufoujfmmfnfou!bquft!Þ!m͕bhsjwpmubítnf!Þ!qbsujs!eft!tpoebhft!qçepmphjrvft!fu!qspgpoefvst!eft sondages pour la 

zone  (Etude ProAgri juin 2024)  

 

Dft!dbsbduçsjtujrvft!dpssftqpoefou!Þ!mb!dmbttjgjdbujpo!ef!mb!dibncsf!e͕bhsjdvmuvsf!fo!rouge foncé , identifiée 

comme "mauvaises terres agricoles", ce qui rend le site éligible à des projets photovoltaïques. Ainsi, 

l'installation du projet sur ces terrains limite l'impact sur la production agricole locale.  

 

 

 
Figure 29 - Cartographie de la profondeur des sols (source CA21)  
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Par ailleurs, le site retenu est exploité par trois agriculteurs, ce qui correspond pleinement à notre objectif 

de favoriser un modèle collectif. En privilégiant une implantation sur des terrains occupés par plusieurs 

exploitations nous garantissons une ré partition équitable des bénéfices générés par le projet. Cette 

configuration permet également de renforcer la coopération entre les exploitants agricoles concernés, tout 

en assurant une gestion transparente et équilibrée des retombées économiques et énergé tiques.  

5.4.3 Proximité au réseau de raccordement  

Un critère déterminant était la distance au poste source afin de limiter les coûts et les pertes liées au 

transport de l'électricité :  

¶ Moins de 15 km du poste source  : La parcelle se situe à une distance inférieure à 15 km, critère 

essentiel pour garantir la viabilité économique du projet.  

¶ Anticipation des contraintes du poste source existant  : Le poste source de Darcey étant saturé, le 

projet peut s'orienter vers le futur poste source de Côte -d'Or Centre, dont la création est déjà 

déclenchée, situé non loin de Darcey, garantissant ainsi un raccordement efficace.  
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Figure 30  - Iso distance de 5 et 10km par la route à partir des postes sources (Source : ib vogt)  
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Figure 31 Tracé du raccordement envisagé pour le projet (Source : ib vogt)  

Le tracé définitif sera déterminé par les gestionnaires du réseau.  
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5.4.3.1 Une topographie favorable  

Mb!upqphsbqijf!ev!tjuf!jefoujgjç!qsçtfouf!eft!dpoejujpot!qbsujdvmjæsfnfou!gbwpsbcmft!Þ!m͕jotubmmbujpo!ef!

qboofbvy!tpmbjsft/!Mf!ufssbjo!ftu!sfmbujwfnfou!qmbu-!df!rvj!gbdjmjuf!m͕bodsbhf!eft!tusvduvsft!qipupwpmubírvft!

et optimise leur orientation pour une pro evdujpo!e͕çofshjf!nbyjnbmf/!Ef!qmvt-!m͕bctfodf!ef!gpsuft!qfouft!

sçevju!mft!sjtrvft!e͕çsptjpo!fu!tjnqmjgjf!mft!usbwbvy!e͕bnçobhfnfou-!mjnjubou!bjotj!mft!dpùut!e͕jotubmmbujpo/!Dfuuf!

configuration garantit une implantation efficace et durable des équipements,  upvu!fo!njojnjtbou!m͕jnqbdu!

tvs!m͕fowjspoofnfou!fu!mft!bdujwjuçt!bhsjdpmft!fo!dpvst/ 

 

Figure 32 Contraintes topographiques à l'échelle de la Communauté de Commune  

5.4.3.2 Impact environnemental minimal  

L'implantation du projet a aussi été choisie pour limiter les impacts environnementaux en respectant 

plusieurs conditions :  

1. Enjeu paysager  : 

o Le site est situé sur un plateau agricole parcouru par plusieurs lignes de transport 

e͕çmfdusjdjuç! fu! bddvfjmmbou! m͕jnqptbou! qptuf! çmfdusjrvf! ef! Ebsdfz/! Jm! ftu! foupvsç! ef!

boisement, ce qui minimise les perceptions proches et permet de relativiser les marqu es 

e͕bouispqjtbujpo/ 

o Mf!qmbufbv!ftu!fo!dpvst!ef!nbjmmbhf!cpdbhfs!ebot!mf!dbesf!e͕vof!qmboubujpo!qbs!mb!dpnnvof!

sur plusieurs années de linéaires importants de haies qui le structurent et cloisonnent 

certaines vues.  

o Mb!upqphsbqijf!ev!tjuf!mjnjuf!mft!wvft!efqvjt!mft!tjuft!e͕Bmftjb/ 
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2.  Contraintes environnementales  : 

o Le site est situé hors des zones  et Natura 2000 et ZNIEFF.  

o Le site est en dehors du  tjuf!e͕jouçsèu!dpnnvobvubjsf!)TJD*!ev!sçtfbv!Obuvsb!3111. 

o Bien qu'étant situé en bordure de réservoirs de biodiversité  identifiés par le Schéma 

Régional de Cohérence Ecologique (SRCE)., l'analyse a confirmé que l'enjeu environnemental 

z!ftu!gbjcmf!)eçubjmmç!ebot!mb!tzouiætf!eft!çubu!jojujbvy!tvs!m͕fowjspoofnfou* 

o Cjfo!rv͕çubou!tjuvç!fo!cpsevsf!ef![OJFGG!ef!uzqf!2!fu!3-!mft!qbsdfmmft!tpou!eft!dvmuvsft!

agricoles, refermant une biodiversité assez limitée en termes de flore, amphibiens, 

sfqujmft-///Rvfmrvft!ftqædft!e͕pjtfbvy!nfttjdpmft!qfvwfou!gsçrvfoufs!df!uzqf!ef!njmieux 

mais les contraintes agricoles déjà existantes limitent la possibilité de nidification et 

e͕bmjnfoubujpo!qpvs!dft!ftqædft. 

 

Figure 33 - Contraintes environnementales répertoriées dans la communauté de commune  

 

3. Absence de zones humides  : 

o L'absence de zone humide sur le site permet une implantation respectueuse de 

m(fowjspoofnfou-! tbot! sjtrvf! ef! eçhsbebujpo! çdpmphjrvf! nbkfvsf/! M͕bctfodf! ef! {pof!

ivnjef!joevju!çhbmfnfou!m͕bctfodf!tvs!mb![Jq!e͕ftqædft!jogçpeçft!Þ!dft!njmjfvy!)bnqijcjfot!

et flo re notamment).  
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5.4.3.3 Situé en dehors des sites classés ou inscrits  

Mf!qspkfu!ftu!jnqmbouç!ipst!eft!{poft!cçoçgjdjbou!e͕vo!dmbttfnfou!pv!e͕vof!jotdsjqujpo!bv!ujusf!ef!mb!

protection patrimoniale et environnementale, il se trouve en dehors de tout périmètre de protection de 

monument historique. De plus, il est situé sur un v fstbou!mçhæsfnfou!upvsoç!wfst!m͕Ftu-!mjnjubou!mft!qpjout!ef!

vue depuis les monuments classés les plus proches (château de Rabutin).  

En revanche, il se trouve dans une zone de présomption archéologique et des mesures spécifiques 

e͕bsdiçpmphjf!qsçbmbcmft!bvy!usbwbvy!qpvsspou!èusf!fowjtbhçft/ 

 

 

 

Figure 34 Synthèse des enjeux patrimoniaux  

 

 

Son implantation ne contrevient donc à aucune réglementation liée à la protection du patrimoine ou des 

paysages remarquables. Cette absence de contraintes directes facilitera les démarches administratives et 

qfsnfu!e͕bttvsfs!vof!jouçhsbujpo!ibsnpojfvtf!ev!projet dans son environnement, tout en respectant les 

enjeux de préservation du territoire.  
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5.4.4 Un site identifié par la commune  

Dans le cadre de la loi APER, la commune a identifié les zones sur lesquelles elle souhaitait accélérer le 

développement des énergies renouvelables. Ces zones sont représentées en jaune sur la carte ci -dessous.  

Le site de notre projet fait parties des zones choisies par le conseil municipal (délibération) et transmises 

aux services départementaux (source site IGN).  

 

  

Figure 35 [poft!e͕bddçmçsbujpo!qpvs!mf!eçwfmpqqfnfou!ef!m͕çofshjf!qipupwpmubírvf!bvupvs!ev!tjuf! 
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5.4.5 Etudes des sites agricoles  

Dans le cadre de notre analyse menée au niveau de la communauté de communes, nous avons identifié un 

site à Bussy-le-Grand répondant aux critères d'implantation pour un projet agrivoltaïque. Cette sélection 

repose sur plusieurs critères clés :  

¶ Potentiel agronomique faible des terres  : Nous recherchons des sites présentant un faible potentiel 

agronomique des terres.  

¶ Modèle collectif  : Nous recherchons à développer un projet impliquant différents agriculteurs, en 

priorité sur un terrain communal pour assurer un partage équitable de la valeur créée.  

¶ Proximité au réseau de raccordement  ;!Mf!tjuf!epju!tf!tjuvfs!ebot!vo!sbzpo!ef!21!Þ!26ln!e͕vo!qptuf!

source, cette distance peut être ajustée en fonction de la taille du projet.  

¶ Topographie favorable  : Le terrain doit présenter une bonne topographie avec une surface 

relativement plane, facilitant l'installation des structures photovoltaïques.  

¶ Impact environnemental et paysager minimal  : Nous recherchons un impact visuel et 

environnemental minimal dans nos projets.  

¶ Situé en dehors des sites classés ou inscrits : Le projet doit être implanté hors des zones bénéficiant 

e͕vo!dmbttfnfou!pv!e͕vof!jotdsjqujpo!bv!ujusf!ef!mb!qspufdujpo!qbusjnpojbmf!fu!fowjspoofnfoubmf/ 

 

5.4.5.1 La justification agricole  

La volonté de maintenir une activité agricole est un facteur majeur pour ce projet, qui combine production 

d'énergie solaire et agriculture. Cela permet de maximiser l'utilisation du terrain et de soutenir l'économie 

locale en offrant une double rentabilit é : énergétique et agricole.  

 

Qbs!bjmmfvst-!fo!mjfo!bwfd!mft!qsçdpojtbujpot!ef!mb!dibncsf!e͕bhsjdvmuvsf-!jm!ftu!bvkpvse͕ivj!qsjpsjubjsf!ef!

privilégier les projets sur des terres agricoles à faible valeur agronomique afin de réduire l'impact sur le 

rendement global des terres agricoles en Côte -e͕Ps/!Dft!ufssft!tpou!sfqsçtfouçt!fo!spvhf!tvs!mb!dbsuf!ef!

la classification de la qualité agronomique des sols en Côte -d'Or.  
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Figure 36 ;!Mpdbmjtbujpo!ef!mb!{pof!e͕çuvef!qbs!sbqqpsu!Þ!mb!dbsuf!eft!tpmt!bhsjdpmft!sfufovt!qpvs!m͕bhsjwpmubítnf!)Fuvef!QspBhsj!kvjo!2024)  

Une partie de la surface étant en zone orange, une analyse de sol a été réalisé pour valider si les zones 

pouvaient être dans le projet.  

 

Figure 37 : Localisation des sondages pédologiques (Etude ProAgri juin 2024)  

Mft!sçtvmubut!ef!m͕çuvef!pou!jefoujgjç!vof!{pof!bwfd!ef!cpoof!ufssf!rvj!b!çuç!sfujsç!ev!qspkfu!bgjo!ef!

respecter la doctrine du département.  
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Figure 38 ;!Mpdbmjtbujpo!eft!tpmt!qpufoujfmmfnfou!bquft!Þ!m͕bhsjwpmubítnf!Þ!qbsujs!eft!tpoebhft!qçepmphjrvft!fu!qspgpoefvst!eft!tpoebhfs pour la 

zone (Etude ProAgri juin 2024)  

Les résultats de cette étude sont validés par les rendements que les agriculteurs ont sur les parcelles (40 

r0ib!qpvs!mf!cmç!ufoesf!e͕ijwfs-!31!r0ib!qpvs!mf!upvsoftpm-!͝*/ 

 

Une autre raison de ce choix est la présence de trois exploitations agricoles qui permet de partager la valeur 

que va générer le projet et accompagner. Les agriculteurs de ces structures étants des Jeunes Agriculteurs, 

le projet va faciliter leurs installa tions.  

 

Les assolements des parcelles du projet ont évolués les dernières années afin de corresponde à celle qui 

seront dans le projet et valider leur productivité pour les objectifs visés (taux de charge pour les pâturages 

et rendements pour les grandes cultures) .  

Figure 39 : Assolement des parcelles concernées par le projet de 2021 à 2023 (Géocarta)  
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5.4.6 Synthèse du pré -diagnostique par thématique  

Le site de Bussy -le-hsboe!b!çuç!sfufov!qpvs!tpo!beçrvbujpo!bwfd!mft!pckfdujgt!ef!eçwfmpqqfnfou!e͕vo!qspkfu!

agrivoltaïque, sa surface relativement plane et suffisante, sa proximité au futur poste source de Côte -d'Or 

Centre, ainsi que pour son impact environ nemental et paysager limité. . En outre, l'analyse des sols a confirmé 

que les terrains concernés sont de faible valeur agronomique, en accord avec les recommandations de la 

chambre d'agriculture. Ces critères garantissent la faisabilité du projet tout en assurant une intégration 

harmonieuse dans son environnement naturel et agricole.  

 

 

 

Tableau 5 : Pré-diagnostique du projet agrivoltaïque  

Point favorable  

Qpjou!e͕buufoujpo! 

Point rédhibitoire  

 

  

Contraintes techniques  

Localisation géographique  Gisement solaire valorisable   

Raccordement  B!fowjspo!5!ln!e͕vo!qptuf!tpvsdf  

Topographie  Relativement plane   

Accès  Accès depuis la D19g et cerné de chemins communaux   

Contraintes réglementaires  

Epdvnfout!e͕vscbojtnf RNU  

Politiques en vigueur  Les projets agrivoltaïques sont permis sous réserve de la 

préservation de la vocation agricole première  

 

Le SRADDET a pour objectif de développer la production 

e͕çofshjf!sfopvwfmbcmf 

 

Enjeux environnementaux  

Nature des sols  Terrain à usage agricole compatible agrivoltaïsme   

Milieu naturel  Le site est situé sur des parcelles agricoles et en bordure de 

[OJFGG!2!fu!3!)fu!opo!mpjo!e͕vo!tjuf!e͕jouçsèu!dpnnvobvubjsf!ev!

réseau Natura 2000)  : enjeux faibles modérés  

 

Paysage Peu de visibilité (haies déjà plantées en 2019 et 2024, reculs) et 

hors périmètre de protection des monuments historiques. Mais 

enjeux patrimoniaux modérés  

 

Risques Non situé dans un secteur contenant un Plan de Prévention des 

Risques inondation (PPRi)  

 

Situé dans un secteur aléa érosion / ruissellement   

Non situé dans un secteur inondable ou présentant un risque 

sismique majeur  
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5.5 Un projet agricole intégré dans le cadre réglementaire national  

Le projet de Bussy-le-Grand  a été développé en prenant en compte le décret du 08 avril 2024 qui définit 

m͕bhsjwpmubítnf!bjotj!rvf!mft!bssèuçt!fu!instruc tions techniques qui ont suivis.  

 

Le décret du 8 avril joejrvf!rv͕vo!qspkfu!bhsjwpmubírvf!doit apporter  eft!tfswjdft!Þ!m͕bdujwjuç!bhsjdpmf/!Rvbusf!

services ont été identifiés et sont les suivants  : 

¶ Amélioration du potentiel de la culture  

¶ Adaptation au changement climatique  

¶ Limitation des dégâts face aux aléas climatiques  

¶ Amélioration du bien -être animal (service non concerné dans ce projet car production en grandes 

cultures)  

Ainsi, qpvs!èusf!dpotjeçsç!dpnnf!bhsjwpmubírvf-!vo!qspkfu!epju!bqqpsufs!bv!npjot!m͕vo!eft!tfswjdft!bhsjdpmft!

mentionnés.   

5.5.1 Les services rendus  

Les objectifs liés à ce projet agri voltaïque  sont multiples  : 

 

1. Amélioration des qualités agronomiques et adaptation au changement climatique  : à ce jour, il y a peu de 

sfupvst!e͕fyqçsjnfoubujpo!bjotj!rvf!qfv!e͕bsujdmft!tdjfoujgjrvft!tvs!m͕agrivoltaïsme  en grandes cultures. 

Oçbonpjot-!eft!sçtvmubut!tvs!m͕bebqubujpo!bv!dibohfnfou!dmjnbujrvf!pou!çuç!qvcmjçt/!Vo!sçtvmubu!tpvwfou!

mis en avant montre que  m͕pncsbhf!eft!qboofbvy!qipupwpmubírvf!qfvu!pggsjs!eft!bwboubhft!beejujgt!fu!

synergiques (réduction du stress des plantes lié à la sécheresse ou à la chaleur)  (Barron-Gafford et al. 

312:*/!Vof!çuvef!sçbmjtçf!fo!Jubmjf!fo!3129!qbs!m͕Vojwfstjuç!ef!Qjbdfo{b pour REM-Tec (Amaducci S et al. 

2018) a montré que le rendement de maïs sous trackers ne varie pas par rapport au témoin cultivé en 

plein champ. Pour compléter ces résultats, une simulation sur 39 ans a été faite. Celle -ci montre un gain 

moyen de 4,3 % de  rendements. Les auteurs indiquent que ces résultats étaient moins impactés sous 

les panneaux lors des années climatiques chaudes (Perspectives Agricoles, numéros 503, 01 octobre 

2022).  

Jm!ftu!çhbmfnfou!qspvwç!rvf!m͕jnqmboubujpo!ef!cboeft!ef!kbdiæsft!)b{puçft!pv!bvusft*!e͕fowjspo!3!n!bv!

niveau des pieux améliore les caractéristiques agronomiques du sol.  

Qpvs!mft!qspevdujpot!fo!qàuvsft-!mft!sfupvst!e͕fyqçsjnfoubujpo!fu!mb!mjuuçsbuvsf!tdjfoujgjrvf!npousfou!vof!

production de biomasse fourragère qui peut être plus importante. Cette amélioration est notamment 

evf!Þ!m͕bqqpsu!ef!m͕jotubmmbujpo!fo!ufsnft!e͕jnqbdu hydrique. La présence des modules photovoltaïques 

fu!m͕pncsbhf!bttpdjç!joevju!vof!cbjttf!ef!m͕çwbqpusbotqjsbujpo!tpvt!mft!qboofbvy!opubnnfou!qfoebou!mb!

période estivale avec un sol plus humide et frais (en moyenne + 2°C en inter -rangée 

et +2°C supplément aires sur leuçnpjo!wt!tpvt!mft!qboofbvy!tvs!mf!tjuf!ef!Csbj{f!tvjwj!qbs!m͕JOSBe). Cette 

cbjttf!ef!m͕çwbqpusbotqjsbujpo!tf!usbevju!qbs!vof!mjnjubujpo!ev!tusftt!izesjrvf!ef!mb!qsbjsjf-!opubnnfou!fo!

période de fortes chaleurs estivales, et donc par une meilleure production de biomasse. Cela peut ainsi 

qfsnfuusf!ef!sçevjsf!m͕vujmjtbujpo!eft!dpodfousçt!qpvs!m͕bmjnfoubujpo!ev!uspvqfbv/!Ef!qmvt-!dft!dpoejujpot!

dmjnbujrvft!qfsnfuufou!e͕bwpjs!vof!sçqbsujujpo!qmvt!çufoevf!eft!qçsjpeft!ef!qpvttft!ef!m͕ifscf/!Fo 

nbujæsf!ef!rvbmjuç-!efvy!tjuft!tvjwjt!qbs!m͕JOSBf!npousfou!vof!ufofvs!fo!b{puf!qmvt!jnportant  dans la 

matière sèche et donc une valeur nutritive plus intéressante pour les ruminants ( Madej (2020) ). 

Il est cependant à noter que la diversité des contextes géographiques et climatiques des sites 

expérimentaux peut entraîner des constats contrastés. Les effets positifs sont plus marqués dans des 

contextes climatiques de faible pluviométrie et de déficit h ydrique marqué en été ( expérimentation 

e͕Befi!Ibttboqpvs!fu!bm/!)3129*). 
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2. La protection contre les aléas :  Au dpvst!eft!efsojæsft!booçft-!mft!bhsjdvmufvst!o͕pou!qbt!çuç!çqbshoçs 

par les aléas climatiques avec des gelées tardives, des fortes précipitations et des orages de grêles 

dbvtbou!ef!opncsfvy!eçhàut!tvs!mft!ejggçsfouft!qspevdujpot!dpnnf!mft!hsboeft!dvmuvsft/!E͕bqsæt!mb!

FAO, les pertes annuelles moyennes liées aux catastroph es naturelles principalement météorologiques 

tpou!e͕fowjspo!21!Njmmjbset/!En France, neuf  agriculteur s sur dix ont été  victimes  e͕bmçbt!dmjnbujrvft!dft!4 

dernières années (sondage Ipsos 2). Des premières  études  demand ant  à être confirmées expliquent que 

la présence de panneaux limitera it  les impacts de ces phénomènes  (diminution des températures sous 

mft!qboofbvy!m͕çuç-!mjnjubujpo!ef!mb!{pof!jnqbduçf!qbs!mb!hsèmf-!///*. 

 

3. Amélioration du bien -être animal : Mft!sfupvst!e͕fyqçsjnfoubujpo!fu!mb!mjuuçsbuvsf!tdjfoujgjrvf!npousfou!

vof!ejnjovujpo!ef!mb!ufnqçsbuvsf!tpvt!eft!npevmft!qipupwpmubírvft-!qfsnfuubou!e͕bnçmjpsfs!mf!dpogpsu!

thermique des ruminants en période estivale (ref. Payen (2017), Maia et al. (2020)). La répartition 

équilibrée des surfaces ombragées conduira également à limiter les phénomènes de compétition pour 

m͕bddæt!Þ!m͕pncsf!bv!tfjo!ev!uspvqfbv- df!rvj!qfsnfuusb!e͕bnçmjpsfs!mf!cjfo-èusf!ef!m͕fotfncmf!eft!

animaux. Vo!tjuf!tvjwj!qbs!m͕JOSBF!npousf!eft!qfsgpsnbodft!bojnbmft!opo!eçhsbeçft-!bwfd!vo!qpjet!bv!

sevrage de +3 kg sous les panneaux et un taux de mortalité réduit. Un projet ne portant pas une atteinte 

tvctuboujfmmf!Þ!m͕vo!eft!tfswjdft!dbsbduçsjtujrvft!ef!m͕bhsjwpmubítnf 

 

5.5.2 Vo! qspkfu! of! qpsubou! qbt! vof! buufjouf! tvctuboujfmmf! Þ! m͕vo! eft! tfswjdft!

dbsbduçsjtujrvft!ef!m͕bhsjwpmubítnf 

En parallèle, le projet ne doit pas constitue r une atteinte substantielle à chacun des services présents  dans 

le décret : 

 

1. Bnçmjpsbujpo!ef!m͕jnqbdu!fu!ev!qpufoujfm!bhspopnjrvf : si le chantier de construction de la centrale est 

cjfo!nfoç!)mjnjubujpo!eft!ubttfnfout!ev!tpm!fu!sfnjtf!fo!çubu!ev!tpm!bqsæt!dsfvtfnfou*-!m͕jnqbdu!eft!

centrales AgriPV sur le sol lui -nènf!ftu!mjnjuç/!E͕bqsæt!mft!qsfnjfst!sfupvst!e͕fyqçsjfodf!tvs!dfsubjoft!

dvmuvsft-!jm!o͕z!b!qbt!e͕jnqbdu!gpsu!ef!mb!dfousbmf!tvs!mf!sfoefnfou/!Tvs!mb!cbtf!ev!eftjho!sfufov-!mb!

mécanisation des parcelles est toujours possible en prenant soin de vérifier les dimensions des ou tils 

vujmjtçt/!Fogjo!jm!ftu!Þ!opufs!rvf!m͕pncsf!eft!qboofbvy!mjnjufsb!oçdfttbjsfnfou!mb!qipuptzouiætf!tpvt!mft!

panneaux, sans que cela conduise nécessairement à une baisse de la production comme vu plus haut.  

Mb!njtf!fo!qmbdf!ef!{pof!e͕foifscfnfou!bvupvs!eft!qjfvy!)2!n!ef!dibrvf!dòuç*!peut être bénéfique 

pour améliorer les propriétés du sol.  En fonction de sa composition, elle amènera des services comme 

refuge pour les auxiliaires de culture ou source de nutriment si celle -ci est composé en partie avec des 

légumineuses )gjybujpo!ef!m͕b{puf!bunptqiérique)  

 

2. Adaptation au changement climatique  : Le changement climatique amène de nombreux impacts sur les 

productions agricoles. Ci -dessous, trois thématiques  ont été  sélectionnées : 

¶ Impact thermique : la présence de modules photovoltaïques sur les parcelles conduit plutôt à une 

mjnjubujpo!eft!ufnqçsbuvsft!fyusènft-!fu!fo!df!tfot!of!tfsb!qbt!vo!qpjou!oçhbujg!Þ!m͕bebqubujpo!bv!

changement climatique. Des capteurs ont mesuré une température inférieure de 3,5°C sous les 

panneaux par rapport au témoin durant la période estivale et de + 1,3°C la nuit au début du 

printemps (TSE) 3. 

 
2 Le changement climatique, un défi clé pour 76% des agriculteurs | Ipsos  
3 https://lesillon.fr/agrivoltaisme -quel -impact -sur-le-rendement/  

https://www.ipsos.com/fr-fr/le-changement-climatique-un-defi-cle-pour-76-des-agriculteurs#:~:text=Le%20d%C3%A9r%C3%A8glement%20climatique%20touche%2093%25%20des%20agriculteurs%20en,la%20qualit%C3%A9%20et%20les%20volumes%20de%20leurs%20r%C3%A9coltes.
https://lesillon.fr/agrivoltaisme-quel-impact-sur-le-rendement/
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¶ Jnqbdu!izesjrvf!;!m͕bttfncmbhf!eft!npevmft!qipupwpmubírvft!fo!ubcmft!tf!gbju!fo!mbjttbou!eft!

joufswbmmft!ef!rvfmrvft!njmmjnæusft!fousf!dibrvf!npevmf-!mbjttbou!epod!qbttfs!m͕fbv!ef!qmvjf!Þ!usbwfst!

une table. En ce sens, la répartition des précipitations sur  mf!tpm!ef!mb!qbsdfmmf!o͕ftu!rvf!qfv!jnqbduçf!

qbs!mb!qsçtfodf!eft!npevmft/!Dpnnf!wv!qmvt!ibvu-!m͕jotubmmbujpo!qipupwpmubírvf!wb!çhbmfnfou!

dpoevjsf!Þ!mjnjufs!m͕çwbqpusbotqjsbujpo-!opubnnfou!fo!qçsjpef!ftujwbmf/!Jm!o͕z!bvsb!epod!qbt!e͕jnqbdu!

oçhbujg!Þ!m͕bebqtation au changement climatique sur ce point. E͕bqsæt!m͕ADEME, la diminution des 

ufnqçsbuvsft!mjnjuf!m͕çwbqpusbotqjsbujpo!fu!sçevjut!mft!cftpjot!fo!fbv!eft!qmbouft!)fousf!31!Þ!41!&*/ 

¶ Jnqbdu!sbejbujg!;!m͕pncsf!hçoçsçf!qbs!mft!npevmft!wb!qspuçhfs!mft!dvmuvsft!e͕çwfouvfmmft!csùmvsft!

gpmjbjsft/!M͕psjfoubujpo!eft!npevmft!wfst!mf!djfm!Þ!41±!mjnjuf!ce risque  par reflet / concentration du 

rayonnement solaire. La mise en place du projet agrivoltaïque ne constitue donc pas une atteinte 

bv!tfswjdf!e͕bebqubujpo!bv!dibohfnfou!dmjnbujrvf/ 

 

3. Aléas climatiques  : apportant une forme de protection structurelle contre les phénomènes 

nçuçpspmphjrvft-!fu!opubnnfou!mft!çqjtpeft!ef!hsèmft-!m͕jotubmmbujpo!bhsjwpmubírvf!fowjtbhçf!of!dpotujuvf!

pas une atteinte au service de protection contre les aléas.  

 

4. Bien-être animal  : Mb!dpodfqujpo!eft!npevmft!qipupwpmubírvft!fu!ef!m͕jotubmmbujpo!bv!tfot!mbshf!b!çuç!

réalisée en prenant en compte le bien -être animal, notamment en mettant en place de nombreuses 

nftvsft!)qpjou!cbt!Þ!3-6!n-!dàcmft!tpju!foufssçt-!tpju!hbjoçt!fu!gjyçt!ipst!e͕buufjouf!eft!bojnbvy!Þ!m͕bssjæsf!

eft!npevmft-!njtf!fo!qmbdf!e͕bcsfvwpjst-!///*/ 

Mft!nftvsft!ef!dibnqt!çmfdusjrvft!fu!nbhoçujrvft!uzqjrvft!e͕vof!dfousbmf!qipupwpmubírvf!tpou!usæt!

faibles (sauf au contact très rapproché < 1 m des onduleurs) et donc peu susceptibles de représenter 

un enjeu pour le bien -être animal. À ce jour, aucune étud e scientifique ne relève un potentiel effet du 

dibnq!çmfdusjrvf0nbhoçujrvf!hçoçsç!qbs!m͕jotubmmbujpo!qipupwpmubírvf!tvs!mf!cjfo-être des animaux. En 

dpotçrvfodf-!m͕jotubmmbujpo!bhsjwpmubírvf!o͕ftu!qbt!tvtdfqujcmf!ef!dpotujuvfs!vof!buufjouf!bv!cjfo-être 

animal 

 

 

 

5.5.3 Une production agricole principale  

Conformément au décret relatif au développement de l'agrivoltaïsme et à leurs conditions d'implantation, 

2 critères sont déterminants pour démontrer que la production agricole est principale.  

 

 

2±!Mb!tvsgbdf!rvj!o͕ftu!qmvt!fyqmpjubcmf!of!epju!qbt!eçqbttfs!21 % de l͕fnqsjtf agrivoltaïque  

 

Au sein du parc agrivoltaïque de Bussy -le-Hsboe-!rvfmrvft!jotubmmbujpot!fnqèdifou!m͕fyqmpjubujpo!upubmf!eft!

parcelles agricoles. Néanmoins, le critère des 10 % doit être calculé au sein de parcelle AgriPV du décret. 

Ayant deux activités agricoles différent ft!)qàuvsbhf!fu!hsboeft!dvmuvsft*!bjotj!rv͕vof!spvuf!rvj!usbwfstf!mft!

parcelles, nous avons trois parcelles AgriPV et donc trois valeurs à fournir. Les parcelles agricoles de 3 à 5 

ont le même agencement, elles sont donc étudiées ensemble.  
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Figure 40  : Tdiçnb!sfqsçtfoubou!m͕pddvqbujpo!eft!tpmt!qpvs!mf!qspkfu!ef!Cvttz-le-Grand  (ib vogt)  

Le calcul du pourcentage de la surface est décrit dans les deux tableaux suivants  : 

 

Tableau 6 : Tableau représentant la surface agricole non exploitable sur l'emprise clôturée pour la parcelle 1  

 

Parcelle 1 

Installations  Surface (m ²) 

Emprise des pieux (avec 20  cm autour)  452  

Emprise agrivoltaïque  134 990  

% Surface agricole perdue  0,33 % 

 

La surface non exploitable de la parcelle 1 représente donc 0, 33 % de la zone agrivoltaïque. Ce qui est 

largement en dessous des 10%.  

 
Tableau 7 : Tableau représentant la surface agricole non exploitable sur l'emprise clôturée pour la parcelle 2  

 

Parcelle 2  

Installations  Surface (m ²) 

Emprise des pieux (avec 20 cm autour)  452  

Emprise agrivoltaïque  140 314  

% Surface agricole perdue  0,32 % 

 

La surface non exploitable de la parcelle 2 représente donc 0, 32 % de la zone agrivoltaïque. Ce qui est 

largement en dessous des 10%.  

 

Pour la parcelle 3 qui est en production grandes cultures, les surfaces en jachères sous les panneaux sont 

pris en compte dans le calcul des surfaces agricoles perdues . Cette surface étant supérieure à celle des 

pieux  avec 20 cm autour, seul cette valeur est présenté dans le tableau . Dans cette parcelle, il y a une ligne 

de haute -tension rvj!of!qfsnfu!qbt!ef!nfuusf!eft!qboofbvy!efttvt!)tvsgbdf!Þ!sfujsfs!bv!ojwfbv!ef!m͕fnqsjtf*!

bjotj!rv͕vo!cpvu!ef!spvuf!rvj!of!tfsb!qmvt!dvmujwçf/ 

 

Tableau 8 : Tableau représentant la surface agricole non exploitable sur l'emprise clôturée pour la parcelle 3  

 

1 

2 

3 

4 5 
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Parcelle 3 

Installations  Surface (m ²) 

Zone de jachère (1,80 m)  21 647 

Route SDIS 602  

Emprise agrivoltaïque  237 332  

Ligne Haute -tension  12 689  

% Surface agricole perdue  9,90 % 

 

La surface non exploitable de la parcelle 3 représente donc 9,90 % de la zone agrivoltaïque. Ce qui est en 

dessous des 10%.  

 

Au total, la surface non exploitable est en dessous des 10% pour chaque parcelle . 

 

Ce critère est donc bien respecté.  

 

2° Le taux de couverture of!epju!qbt!eçqbttfs!51!&!ef!m͕fnqsjtf!bhsjwpmubírvf  

 

Comme pour le critère des pertes agricoles, le critère des 40 % doit être calculé au sein de parcelle AgriPV 

du décret.  Pour la parcelle en grandes cultures, la surface de recouvrement est calculé e lorsque les trackers 

recouvrent au maximum le sol.  

 

Figure 41 : Schéma représentant le taux de recouvrement des parcelles du projet de Bussy -le-Grand  (ib vogt)  

Au total, le taux de couverture est en dessous des 40% pour chaque parcelle.  

 

Ce critère est donc bien respecté.  

 

3° Le design du site est adapté au matériel agricole  

 

Comme évoqué dans le chapitre « Définition des projets agricoles », le choix des productions agricoles sur 

chaque parcelle a été la priorité pour les différentes parties prenantes (exploitants agricoles et chambre 

e͕bhsjdvmuvsf*!bgjo!e͕bwpjs!vof!bdujwjuç!bgricole économiquement viable et durable. Comme évoqué ci -dessus, 

deux agriculteurs vont mettre en place des prairies de pâturage, activité déjà présente dans leurs 

fyqmpjubujpot!bgjo!e͕bnfofs!eft!hçojttft!pv!eft!wbdift/!Dft!npejgjdbujpot!pou!çuç!wbmjeçft!qbs!m͕fotfncmf!

des parties prenantes dans le projet et prise en compte dans le design du projet.  
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La parcelle Sud -Ouest et la parcelle Nord -Ouest seront en production de pâturage ce qui ne demande pas 

ef!qbttbhf!e͕pvujmt!bhsjdpmf!qbsujdvmjfs/!Mft!dipjy!ufdiojrvft!ef!mb!dfousbmf!pou!qsjt!fo!dpnquf!mb!qsçtfodf!

e͕bojnbvy!bwfd!vo!qpjou!cbt!Þ!3-61!n!fu!vof!distance pieux à pieux de 10,38 m.  

 

 

 

Figure 42 : Schéma théorique illustrant la pâturage pour une distance pieu à pieu de 10,38 m (source : ib vogt)  

Pour la partie en grandes cultures, la compatibilité avec les engins agricoles en place et le respect de la 

nouvelle réglementation en vigueur, a été pris en compte durant la réalisation du design du site. Ainsi, les 

caractéristiques techniques du parc son t en cohérence avec le matériel actuel (moissonneuse, semoir, etc.) 

rvf!eçujfoofou!m͕fyqmpjubujpo/!Dfsubjot!pvujmt!tfspou!bnfoçt!Þ!èusf!dibohçt!ebot!mft!qspdibjoft!booçft-!

m͕fyqmpjubou!b!epod!wbmjeç!mft!ejnfotjpoofnfout!ef!mb!dfousbmf!qpvs!mft!gvuvst!bdibus. 

Tableau 9 : Dimensions du matériel agricole dimensionnant le parc agrivoltaïque  

Hauteur du tracteur  3,3 m 

Largeur de la cabine de la 

moissonneuse  
3,0 m  

Mbshfvs!ef!m͔pvujm!ef!dpvqf 7,6 m 

Largeur semoir  6,0 m  

 

La distance entre deux rangées de panneaux est de 15,03 m, mesurée lorsque les panneaux des deux 

rangées sont en position horizontale. Le projet a été conçu de manière à permettre au tracteur de cultiver 

sous les panneaux, c'est pourquoi ces derniers sont surélevés à 2,50 m.  

La distance entre les pieux sera de 20 m, tandis que la largeur de coupe de la moissonneuse est de 7,6 m 

et celle du semoir est de 6 m. Ces deux engins devront effectuer plusieurs passages sur une même allée, 

la largeur de travail étant de 18 m.  Cette dis ubodf!b!çuç!wbmjeç!bwfd!m͕bhsjdvmufvs!bgjo!ef!of!qbt!sfqbttfs!

avec son semoir sur certaines zones tout en en prenant en compte les informations communiquées dans 

le guide d'instruction afin de respecter une perte maximale de 10 % de surfaces agricoles. Ce design a aussi 

çuç!wbmjeç!qbs!mb!Dibncsf!e͕Bhsjdvmuvsf!ef!mb!Dòuf-e͕Ps/ 

Fogjo-!eft!upvsojæsft!e͕vof!mbshfvs!ef!28!n!pou!çuç!bnçobhçft!fo!cpsevsf!ev!tjuf!qpvs!gbdjmjufs!mf!qbttbhf!

des engins. Une largeur de 17 m correspond à quasiment trois fois la largueur du semoir.  
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Figure 43 : Schémas théoriques illustrant les travaux agricoles pour une distance pieu à pieu de 20,00 m (source : ib vogt)  

Bjotj-!m͕fotfncmf!eft!fohjot!bhsjdpmft!qbttfou!gbdjmfnfou!fousf!mft!sbohçft/!M͕pvujm!ef!dpvqf!tfsb!vujmjtç!

fousf!fu!tpvt!mft!qboofbvy/!M͕psjfoubujpo!eft!qboofbvy!b!çuç!dipjtjf!qpvs!mft!sbjtpot!tvjwbouft!; 

 ͐ Sçevjsf!bv!njojnvn!mf!opncsf!ef!nboővwsft!oçdfttbjsft!tvs!mf!tjuf!qpvs!mft!fyqmpjubout!< 

 ͐ Maximiser la longueur des rangées afin de limiter les temps de passage pour les exploitants.  

 

La mise en place de ces caractéristiques techniques rend le projet adapté aux grandes cultures et au 

qàuvsbhf! cpwjo/! Tj! m͕psjfoubujpo! ufdiojdp-économique des agriculteurs venait à évoluer sur la zone 

agrivoltaïque, les caractéristiques des structures perme uufou! vof! bebqubcjmjuç! Þ! e͕bvusft! uzqft! ef!

productions comme le pâturage bovin, les grandes cultures ou la production de foin.  
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Figure 44 : Schéma théorique illustrant la pâturage pour une distance pieu à pieu de 20,00 m (source : ib vogt)  

Ainsi, le projet respecte à la fois le critère de «  surface agricole perdue  » ainsi que le critère de «  taux de 

recouvrement  » et le design assure une mécanisation normale du site pour les exploitants agricoles. Ces 

efvy!çmçnfout!qfsnfuufou!ef!kvtujgjfs!e͕vof!bdujwjuç!bhsjdpmf!͗qsjodjqbmf͘!tvs!mb!qbsdfmmf!ev!qspkfu/ 

5.5.4 Une production agricole significative  

E͕bqsæt!mf!eçdsfu!bhsj-QW!ev!9!bwsjm!3135!fu!tpo!bssèuç!e͕bqqmjdbujpo!ev!6!kvjmmfu!3135-!mb!qspevdujpo!bhsjdpmf!

de l'installation est considérée comme significative lorsque la moyenne du rendement par hectare observée 

sur la parcelle est supérieure à 90 % de la moyenne du rendement par hectare observée sur une zone 

uçnpjo!pv!vo!sçgçsfoujfm!gbjtbou!pggjdf/!Df!dsjuæsf!o͕ftu!oçdfttbjsf!rvf!qpvs!mft!{poft!fo!dvmuvsf/!Qpvs!mb!

qbsujf!fo!qàuvsbhf-!e͕bvusft!joejdbufvst!tfspou!bobmztçt-!dpnnf!mf!ubvy!ef!dibshfnfou!Þ m͕ifdubsf/ 

Ebot!mf!dbt!e͕vof!jotubmmbujpo!fo!hsboeft!dvmuvsft-!jm!ftu!jouçsfttbou!ef!tvjwsf!eft!joejdbufvst!ufmt!rvf!mf!ubvy!

ef!qspuçjoft!qpvs!mft!dçsçbmft!pv!mf!qpvsdfoubhf!e͕ivjmf!qpvs!mft!pmçbhjofvy/!Dfsubjoft!epooçft-!dpnnf!

les dates de floraison, les hauteurs, l es composantes de rendement et la date de récolte, peuvent aussi être 

pertinentes.  

¶ Comme il a été indiqué dans les paragraphes précédents de ce document, ce projet :  

 ͐ Qsçtfouf!vo!ejnfotjpoofnfou!ef!m͕jotubmmbujpo!bebquç!bv!qspkfu!ef!hsboeft!dvmuvsft-!qfsnfuubou!vof!

activité agricole normale.  

 ͐ Bnæof! ejwfst! tfswjdft! sfoevt! Þ! mb! qspevdujpo! bhsjdpmf-! rvf! df! tpju! fo! ufsnft! e͕bebqubujpo! bv!

dibohfnfou!dmjnbujrvf-!ef!qspufdujpo!dpousf!mft!bmçbt!dmjnbujrvft!pv!fodpsf!e͕bnçmjpsbujpo!ev!qpufoujfm!

agronomique.  

Ces deux points permettent de montrer que la production agricole prévue sous les panneaux sera 

significative au regard de la réglementation.  

5.5.5 La zone témoin  

Mf!eçdsfu!pcmjhf!çhbmfnfou!Þ!mb!njtf!fo!qmbdf!e͕vof!{pof!uçnpjo!sfqsçtfoubou!6!&!ef!mb!tvsgbdf!

agrivoltaïque, sauf dans le cas où ces 5 % représentent plus de 1 ha, auquel cas le développeur peut se 

limiter à 1 ha.  
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Dans le cas du projet agrivoltaïque de Bussy -le-Grand, nous avons une exploitation en grandes cultures  avec 

une sur face de 23,7 ha . La surface nécessaire en prenant en compte le critère de 5 % est de 1,2 ha mais le 

décret limitant à 1 ha, nous avons mis en place une parcelle témoin de 1 ha. Pour respecter la réglementation, 

une zone témoin sera identifiée en dehors de la zone clôturée.  

 

 
Figure 45 : Localisation de la zone témoin pour la partie en grandes cultures  (source  : ib vogt)  

La zone sélectionné se trouve entre la clôture de la parcelle AgriPV et la haie. Elle est donc dans les mêmes 

conditions pédologiques mais aussi avec la même pente. Elle mesure 1 ha comme le demande le décret.  

 

5.5.6 Sftqfdu!ev!dbesf!qpvs!m͕jnqmboubujpo!eft!jotubmmbujpot!bhsjwpmubírvft!fo!Dòuf-

e͕Ps 

Df!qspkfu!sftqfduf!mft!fyjhfodft!ef!mb!dibsuf!tvs!m͕bhsjwpmubítnf!ev!eçqbsufnfou!ef!mb!Dòuf-e͕Ps!eçgjojf!

spécifiquement par les acteurs agricoles du territoire dans le «  Dbesf!qpvs!m͕jnqmboubujpo!eft!jotubmmbujpot!

agrivoltaïques en Côte -e͕Ps », approuvé par la commission départementale de la préservation des espaces 

naturels agricoles et forestie rs le 19 juillet 2024 et mis à jour en décembre 2024. Ce cadre garantit un 

eçwfmpqqfnfou!nbìusjtç!ef!m͕bhsjwpmubítnf!fo!Dòuf-e͕Ps-!dpodjmjbou!usbotjujpo!çofshçujrvf et préservation 

ef!m͕bhsjdvmuvsf!mpdbmf/!Mf!dbesf!mpdbm!ftu!sçtvnç!ebot!mf!ubcmfbv!dj-dessous  : 






















































